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Comité permanent du patrimoine canadien

Le mercredi 4 décembre 2024

● (1640)

[Français]
La présidente (L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)):

Je déclare la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 145e réunion du Comité per‐
manent du patrimoine canadien.
[Traduction]

Je pense que vous connaissez pour la plupart la marche à suivre,
mais je dois quand même vous l'expliquer.

Il y a un petit autocollant sur la table devant vous. Vous devez y
déposer votre appareil pour éviter toute interférence avec l'interpré‐
tation et le son. Vous devez aussi lire le texte sur la petite affiche
carrée pour savoir quoi faire pour ne pas créer d'interférence avec la
transmission du son.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride.

Je tiens à rappeler aux participants les consignes suivantes. Vous
n'êtes pas autorisés à prendre des photos de l'écran ou de la salle.
Vous pourrez obtenir ces images plus tard sur la vidéo qui sera dif‐
fusée. Je dois aussi souligner que, avant de parler, vous devez at‐
tendre que la présidence vous donne la parole. Si vous répondez à
une question ou que vous en posez une, vous devez le faire par l'en‐
tremise de la présidence. Les personnes qui participent par Zoom
ont une icône « lever la main » sur leur ordinateur. Veuillez cliquer
sur cette icône lorsque vous souhaitez prendre la parole. Je répète
que tous les commentaires doivent être adressés à la présidence.

J'aimerais ajouter une dernière chose. Lorsqu'il vous restera
30 secondes, je dirai littéralement « 30 secondes ». Je le dirai fort
pour que vous m'entendiez, car vous serez peut-être en train de lire
quelque chose et ne verrez peut-être pas que je lève la main.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le mercredi 18 septembre 2024, le Comité re‐
prend son étude sur la protection de la liberté d'expression.

Nous accueillons des témoins à ce sujet. J'aimerais leur souhaiter
la bienvenue.

Avant de le faire, il semble qu'un témoin vient tout juste d'arriver.
Nous allons suspendre la séance pour l'accueillir. Merci beaucoup.
● (1640)

_____________________(Pause)_____________________

● (1640)

La présidente: Nous reprenons la séance.

J'aimerais tout d'abord dire quelque chose. Il y a de la nourriture
là‑bas. Sachez que cette nourriture est réservée aux députés. Je le
mentionne, car, lors de la dernière réunion, un député qui a des res‐

trictions alimentaires n'a pas pu manger parce que quelqu'un — qui
n'est pas un député — avait mangé son repas. Je demanderais à tous
ceux qui sont dans la salle et qui ne sont pas des députés... Vous
pouvez prendre du café et du jus, mais je vous prie de ne pas man‐
ger la nourriture qui est destinée aux députés. Merci beaucoup.

Je vais présenter les témoins.

Nous accueillons Bruce Pardy, professeur de droit à l'Université
Queen's.

Nous recevons Dania Majid, de l'Association des avocats arabo-
canadiens, par vidéoconférence.

Nous avons des témoins de Journalistes canadiens pour la liberté
d'expression: Carol Off, co‑présidente; et Michelle Shephard,
co‑présidente.

Nous accueillons Mitzie Hunter, de la Fondation canadienne des
femmes.

[Français]

Nous recevons également M. Jean‑François Gaudreault-Des‐
Biens, chercheur, ainsi que Mme Solange Lefebvre, cotitulaire,
et Mme Maryse Potvin, cotitulaire, tous trois de la Chaire de re‐
cherche France‑Québec sur les enjeux contemporains de la liberté
d'expression.

[Traduction]

Enfin, dans la salle, nous avons avec nous Didi Dufresne, direc‐
teur des services juridiques du QMUNITY: BC's Queer, Trans, and
Two-Spirit Resource Centre. Je vous souhaite la bienvenue.

Nous allons maintenant commencer. Chaque groupe disposera de
cinq minutes, mais pas plus, pour sa déclaration préliminaire. Si
votre groupe est représenté par plus d'une personne, vous devez
choisir qui fera la présentation de cinq minutes. Vous pouvez aussi
partager le temps qui vous est imparti, mais vous ne disposerez que
de cinq minutes. Je vous aviserai lorsqu'il vous restera 30 secondes.
Ne paniquez pas si vous ne pouvez pas terminer votre déclaration.
Vous aurez la chance de nous en dire davantage pendant la période
de questions et réponses.

Nous allons commencer par Mme Carol Off et Mme Michelle
Shephard de Journalistes canadiens pour la liberté d'expression.
Elles doivent partir à 17 h 30, alors nous allons commencer par
elles pour cinq minutes.

Qui prendra la parole au nom de Journalistes canadiens pour la
liberté d'expression? Mme Off ou Mme Shephard?
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● (1645)

Mme Michelle Shephard (co-présidente, Journalistes cana‐
diens pour la liberté d'expression): Nous allons toutes les deux
prendre la parole.

La présidente: Pouvez-vous activer votre micro, s'il vous plaît?
Mme Michelle Shephard: Mon micro est activé.
La présidente: Vous vous partagerez cinq minutes. Vous dispo‐

serez de deux minutes et demie chacune. Je vous aviserai lorsqu'il
vous restera 30 secondes.

Merci. Veuillez commencer.
Mme Michelle Shephard: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

Bonjour. Je vous remercie de nous avoir invitées à comparaître
au sujet de cette importante question.

Je m'appelle Michelle Shephard. Je suis accompagnée, comme
vous le savez, de Carol Off, qui, comme moi, est co‑présidente du
groupe Journalistes canadiens pour la liberté d'expression, ou
CFJE, que nous représentons aujourd'hui. Nous sommes toutes les
deux journalistes depuis longtemps au Canada. J'ai passé 21 ans au
Toronto Star avant de partir travailler à mon compte en 2018. Je
continue à travailler dans les médias, avec différents médias, et à
produire des documentaires. Mme Off, comme bon nombre d'entre
vous le savent, j'en suis sûre, a travaillé à CBC pendant plus de
quatre décennies. Plus récemment, elle était à la barre de l'émission
As It Happens. Elle revient tout juste d'une tournée de promotion
pour son livre à succès At a Loss for Words.

Je sais qu'il y a quelques organisations journalistiques cana‐
diennes, alors...

La présidente: Excusez-moi.

Est‑ce que tout le monde peut entendre?

Des voix: Non.

La présidente: Je ne l'entends pas du tout.

Un instant, s'il vous plaît. Je vous demanderai de recommencer.

Pouvons-nous faire un test de son, s'il vous plaît? Je ne pouvais
pas du tout l'entendre.

Monsieur Champoux, je sais que vous avez une ouïe extraordi‐
naire, mais...
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la prési‐
dente, je sais que j'ai des superpouvoirs auditifs, mais, parfois, je
redeviens humain.

J'entends bien les propos de Mme Shephard dans mon oreillette.
Je pense que c'est dans la salle qu'il y a un problème, et non du côté
de Mme Shephard.
[Traduction]

La présidente: D'accord.

Je vais vous demander de reprendre depuis le début. Nous allons
essayer d'augmenter le volume de ce côté‑ci.

Merci.
Mme Michelle Shephard: D'accord. Merci. N'hésitez pas à

m'interrompre si vous n'entendez pas.

Merci encore de nous avoir invitées, madame la présidente, et
merci à tous les participants à la réunion.

Je m'appelle Michelle Shephard. Je suis accompagnée de ma
co‑présidente, Carol Off. Nous représentons le groupe Journalistes
canadiens pour la liberté d'expression. Nous sommes toutes les
deux journalistes depuis longtemps au Canada. J'ai passé 21 ans au
Toronto Star avant de partir en 2018 pour travailler de façon indé‐
pendante. Je continue de travailler dans les médias et de produire
des documentaires. Carol Off, comme beaucoup d'entre vous le
savent, j'en suis sûre, a travaillé à CBC pendant 40 ans. Plus récem‐
ment, elle était à la barre de l'émission As It Happens. Elle revient
tout juste d'une tournée de promotion pour son livre à succès At a
Loss for Words.

Je sais qu'il y a quelques organisations journalistiques cana‐
diennes, et je tiens à préciser que CFJE est la plus ancienne au
Canada. CFJE existe depuis plus de 40 ans. C'est un organisme de
bienfaisance indépendant qui est, à l'heure actuelle, entièrement di‐
rigé par des bénévoles, dont nous deux et notre conseil d'adminis‐
tration.

Aujourd'hui, nous souhaitons vous présenter le point de vue des
journalistes qui sont en première ligne. Je ne saurais trop insister
sur la gravité de la situation. En un mot, on ne cesse de demander
aux journalistes de faire plus avec moins.

Mme Off parlera des déserts d'information qui existent au
Canada. Pour ma part, je veux parler de mon expérience person‐
nelle avec le déclin de la collecte d'informations à l'échelle interna‐
tionale. Pendant les nombreuses années où j'ai travaillé au Star, j'ai
présenté des reportages importants pour les Canadiens à partir d'en‐
droits comme Guantanamo Bay et d'un peu partout en Afrique et au
Moyen-Orient. J'ai adoré cela. Les choses ne se font plus de la
même façon aujourd'hui. À l'heure actuelle, CBC est souvent le
seul média qui envoie des journalistes à l'étranger.

Nous savons que la confiance dans les médias est à son niveau le
plus bas. Nous pouvons tous critiquer les médias. En tant que jour‐
nalistes, nous le faisons souvent. Mais cette perte de confiance à
l'égard du journalisme légitime n'est pas seulement la faute des mé‐
dias. Elle a été orchestrée. Les médias indépendants ont été ciblés
par ceux qui gagnent à briser la confiance du public dans les faits et
la vérité. Ce n'est pas seulement vrai au sud de la frontière; ce l'est
également au Canada.

Je vais être franche: nous avons toutes deux travaillé comme
journalistes à l'étranger pour couvrir des conflits et des guerres,
mais nous avons dû bien réfléchir avant de comparaître ici aujourd'‐
hui. Nous croyons fermement à l'importance de la liberté de presse,
et sommes convaincues qu'elle nous aide tous dans la société. Or,
cette question est devenue si toxique et partisane qu'il est devenu
difficile d'en discuter de manière responsable. C'est un problème.

Une dernière chose qui m'inquiète — et je sais que le Comité
partage cette préoccupation — est la façon dont les nouvelles sont
diffusées et la prévalence de la désinformation. Dans une étude, le
Media Ecosystem Observatory a constaté qu'au cours de l'année
écoulée depuis que Meta a interdit la publication de nouvelles sur
ses plateformes, il y a eu une réduction d'environ 11 millions de vi‐
sionnements de l'actualité par jour sur Instagram et Facebook. Cette
même étude a révélé que seulement 22 % des Canadiens savent que
les informations légitimes canadiennes ont été interdites sur ces
plateformes. Ce même groupe fait partie de ceux qui disent qu'ils
s'informent toujours sur Facebook et Instagram.
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J'aimerais maintenant céder la parole à Mme Off.
● (1650)

Mme Carol Off (co-présidente, Journalistes canadiens pour
la liberté d'expression): Je veux simplement ajouter que nous ap‐
pelons souvent cette période « l'ère de l'après-vérité ». Cela préoc‐
cupe beaucoup notre organisation. Il est important de pouvoir se
fier aux faits, et il faut s'entendre sur ce qu'ils sont. Si nous ne nous
entendons pas sur ce qu'ils sont, nous ne pouvons pas nous entendre
sur ce qui est vrai. Si nous ne pouvons pas nous entendre sur ce qui
est vrai, notre société civile se trouve alors dans une situation in‐
quiétante.

La philosophe politique Hannah Arendt a dit quelque chose de
très important lors de l'une de ses dernières entrevues:

Dès lors que la presse n'est plus libre, tout peut arriver. [Cela est possible
lorsque]... les gens ne sont pas informés... Quand tout le monde vous ment en
permanence, le résultat n'est pas que vous croyez ces mensonges, mais que plus
personne ne croit plus rien... Et un peuple qui ne peut plus rien croire ne peut pas
se faire une opinion... Et l'on peut faire ce que l'on veut d'un tel peuple.

Aujourd'hui, la CFJE souhaite se concentrer sur un aspect précis
du journalisme: la collecte d'informations par rapport aux opinions
ou aux commentaires. C'est un élément du journalisme qui coûte
très cher. Il y a des déserts d'information partout au Canada, et les
gens n'ont plus accès aux nouvelles essentielles qui leur permettent
de savoir ce qui se passe dans leurs collectivités. Envoyer des jour‐
nalistes à l'hôtel de ville, à des conférences de presse, sur les lieux
d'accidents ou de crimes coûte de l'argent. Les faits recueillis
doivent être vérifiés à l'aide d'autres informations; il faut trouver
des témoins fiables. Il est important que les gens puissent obtenir
ces informations et puissent s'y fier.

La confiance envers les informations rapportées par les journa‐
listes est brisée. Par conséquent, il est difficile, voire impossible, de
faire face à des crises comme les changements climatiques ou des
pandémies, de fournir des renseignements dont on a désespérément
besoin lors de catastrophes naturelles, de feux de forêt, d'inonda‐
tions et d'ouragans, et de préparer des reportages sur des élections,
des réunions du gouvernement — comme celle‑ci — et des événe‐
ments quotidiens. Cela ne peut pas se faire lorsque les médias sont
confiés aux forces du marché. La Silicon Valley ne se soucie pas de
la réunion du conseil municipal à Kelowna ou de la fermeture de
routes à Huntsville en fin de semaine. C'est le travail des journa‐
listes.

C'est sur cet aspect du journalisme que nous voulons attirer votre
attention aujourd'hui, parce que la collecte d'informations au
Canada est en péril.

La présidente: Merci beaucoup.

Le prochain témoin est Mitzie Hunter, de la Fondation cana‐
dienne des femmes.

Vous avez cinq minutes, madame Hunter.
Mme Mitzie Hunter (présidente et directrice générale, Fon‐

dation canadienne des femmes): Merci, madame la présidente.

Je vous remercie de me donner l'occasion de m'adresser au Co‐
mité aujourd'hui sur cette question très importante de la liberté
d'expression, qui fait partie des droits individuels de tous les Cana‐
diens.

Je m'appelle Mitzie Hunter. Je suis présidente et directrice géné‐
rale de la Fondation canadienne des femmes. Je vous remercie de
m'avoir invitée à comparaître devant le Comité. Je me joins à vous

aujourd'hui depuis Toronto, sur les territoires traditionnels des Mis‐
sissaugas de Credit, des Anishinabes, des Chippewas, des Haude‐
nosaunee, des Wendats et des nombreuses autres nations qui ont été
les gardiennes de ce territoire.

La Fondation canadienne des femmes est un chef de file national
de la promotion de la justice et de l'égalité entre les sexes depuis
plus de 30 ans. En tant que fondation publique financée par des
dons, nous avons versé plus de 262 millions de dollars pour soute‐
nir plus de 3 300 programmes déterminants partout au Canada pour
lutter contre la violence fondée sur le sexe. C'est au cœur de ce que
nous faisons depuis des décennies. Il est essentiel d'avoir l'occasion
de parler de la liberté d'expression maintenant, mais aussi à mesure
que nous nous projetons dans l'avenir.

Bien que la Charte canadienne des droits et libertés protège la li‐
berté d'expression, on reconnaît depuis longtemps qu'il ne s'agit pas
d'un droit illimité. À la Fondation canadienne des femmes, nous
sommes de plus en plus engagées dans les efforts visant à prévenir
les préjudices numériques, parce que nous savons qu'ils sont sou‐
vent sexospécifiques. Les propos haineux et toxiques dans les es‐
paces publics, dans les médias ou en ligne ciblent souvent les
femmes, les personnes transgenres et les personnes non binaires.

La haine en ligne réduit non seulement les gens au silence, mais
empêche le dialogue sur la violence fondée sur le sexe en général.
Les répercussions peuvent être dévastatrices. Les survivantes su‐
bissent des préjudices psychologiques, physiques et économiques.
Le manque de sécurité qui en résulte amène nombre d'entre elles à
s'autocensurer ou à quitter les espaces numériques, ce qui constitue
une menace pour leur liberté de parole, leur engagement démocra‐
tique et, j'ajouterais, leurs possibilités économiques. Les recherches
indiquent qu'une femme sur cinq est victime de harcèlement en
ligne et que le risque est beaucoup plus élevé pour les personnes is‐
sues de communautés marginalisées. Il faut donc s'attaquer à ce
problème.

Notre initiative pour dénoncer les préjudices numériques exa‐
mine le harcèlement en ligne contre les femmes et les personnes de
diverses identités de genre. Les résultats préliminaires de la re‐
cherche confirment les répercussions disproportionnées des préju‐
dices numériques sur les femmes et les personnes de diverses iden‐
tités de genre ayant des identités croisées. Ils révèlent que 71 % des
femmes et des personnes de diverses identités de genre au Canada
considèrent les médias sociaux comme un espace public, qui rejoint
la définition d'« endroit public » à l'article 319 du Code criminel.
Les communautés autochtones, racisées, transgenres et non binaires
et les personnes handicapées subissent davantage d'effets négatifs
de la violence en ligne que les personnes qui ne sont pas issues de
ces communautés.

Les gens disent souvent que la police, les législateurs, les déci‐
deurs et le gouvernement sont ceux à qui il incombe le plus de
mettre fin à la violence en ligne contre les femmes, les filles et les
personnes de diverses identités de genre. Pourtant, parmi les per‐
sonnes victimes de violence en ligne, 55 % disent que la police était
inefficace, 53 % disent que les services gouvernementaux étaient
inefficaces et 61 % disent que les avocats étaient efficaces. Les Ca‐
nadiens s'attendent à ce que la violence sur les médias sociaux soit
traitée de la même façon que la violence dans d'autres espaces pu‐
blics, mais leurs attentes à l'égard de la police et des forces de
l'ordre ne sont manifestement pas satisfaites.
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Je tiens à attirer l'attention sur le projet de loi C‑63, le projet de
loi sur les préjudices en ligne, parce qu'il montre que les préjudices
en ligne sont enfin pris au sérieux. Nous reconnaissons les craintes
légitimes liées à la restriction des libertés en ligne, aux risques pour
les communautés marginalisées d'être ciblées par la police et à la
censure des diverses voix en ligne. Des consultations auprès des
communautés autochtones, noires, racisées et 2ELGBTQIA+ sont
nécessaires, tout comme des données désagrégées qui mettent en
lumière les expériences intersectionnelles, car tous les groupes ne
vivent pas les choses de la même façon. Le projet de loi C‑63
cherche également à remédier à l'absence d'une définition uniforme
du discours haineux, ce qui complique actuellement les efforts vi‐
sant à élaborer des politiques efficaces pour lutter contre les préju‐
dices en ligne.
● (1655)

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
Mme Mitzie Hunter: Je tiens également à dire que lorsque les

législateurs, les décideurs et les dirigeants de l'industrie technolo‐
gique essaieront de trouver des solutions, ils devront consulter les
personnes les plus touchées pour favoriser des espaces numériques
inclusifs tout en protégeant les droits de tous.

Merci beaucoup.
La présidente: Merci beaucoup.

Je passe maintenant à l'Association des avocats arabo-canadiens.
Nous avons Mme Dania Majid pour cinq minutes.

Mme Dania Majid (présidente, Association des avocats ara‐
bo-canadiens): Bonjour. Je m'appelle Dania Majid et je représente
l'Association des avocats arabo-canadiens.

En 2022, nous avons publié un rapport historique intitulé Anti-
Palestinian Racism: Naming, Framing and Manifestations, après
de vastes consultations. Le racisme anti-palestinien est une forme
de racisme distincte qui réduit au silence, exclut, efface, dénigre ou
déshumanise les Palestiniens ou leurs récits. Il existe principale‐
ment pour soutenir l'occupation israélienne, l'apartheid et mainte‐
nant le génocide plausible contre les Palestiniens en réduisant au si‐
lence ceux qui critiquent la façon dont Israël traite les Palestiniens,
en violation du droit international. Il en résulte une exception pales‐
tinienne à la liberté d'expression, un droit qui n'est pas accordé de la
même manière à l'expression sur la Palestine, ce qui entraîne une
répression généralisée.

Dans son rapport très sérieux publié en août 2024, Irene Khan, la
rapporteuse spéciale de l'ONU sur la liberté d'opinion et d'expres‐
sion, a déclaré: « Le conflit à Gaza a fait apparaître une crise mon‐
diale dans le domaine de la liberté d'expression. Rarement un
conflit aura mis en péril la liberté d'opinion et d'expression avec au‐
tant d'ampleur et bien au‑delà de son périmètre. ». Elle a répertorié
trois « menaces à la liberté d'opinion et d'expression »: « première‐
ment, les attaques contre les journalistes et les médias,
qui... mettent en péril l'accès à l'information sur [Gaza]; deuxième‐
ment, la réduction au silence, de manière discriminatoire et dispro‐
portionnée, des voix et des opinions palestiniennes, qui constitue
une atteinte... à la liberté académique et artistique [et de façon plus
générale]; et troisièmement, le brouillage des limites entre discours
protégé et discours interdit. »

Le racisme et la répression anti-palestiniens se sont intensifiés au
Canada au cours des 14 derniers mois. Les menaces pesant sur les
emplois, la réputation et les perspectives d'avenir sont utilisées pour
réduire au silence les travailleurs qui s'expriment sur la Palestine,

même en dehors de leur lieu de travail. De nombreux rapports pu‐
blics font état de travailleurs de la santé, de journalistes, d'artistes,
d'avocats et d'éducateurs qui ont été punis, suspendus ou licenciés,
car ils avaient réclamé la fin du génocide dans leurs messages sur
les médias sociaux, avaient participé à des manifestations, signé des
lettres ouvertes ou avaient simplement porté une épinglette ou un
keffieh palestinien. L'excuse la plus souvent invoquée est que l'ex‐
pression de la personne était jugée antisémite ou qu'elle soutenait le
terrorisme. Toutefois, lorsque les allégations font l'objet d'une en‐
quête ou sont examinées par les tribunaux, il s'avère qu'elles sont
infondées. Il n'en demeure pas moins que le mal est fait.

La criminalisation sans précédent des discours et des manifesta‐
tions palestiniens est également préoccupante. Au cours de la der‐
nière année, une centaine de manifestants palestiniens ont été arrê‐
tés à Toronto seulement. Certaines arrestations ont eu lieu des mois
après la manifestation. D'autres ont eu lieu lors de descentes tac‐
tiques de la police, tard dans la nuit, et visaient des manifestants ac‐
cusés de méfaits. Des étudiants et des manifestants ont également
fait l'objet de brutalités non provoquées sur les campus et dans les
rues. La plupart des accusations finissent par être retirées. Cepen‐
dant, les personnes inculpées ont perdu leur emploi, sont traumati‐
sées et souffrent d'une atteinte à leur réputation.

La liberté d'expression est un droit fondamental consacré à
l'échelle internationale et nationale. Elle garantit le droit d'exprimer
librement des opinions de toutes sortes, tolérantes ou offensantes,
sans ingérence. Elle protège les éléments clés d'une démocratie
prospère, notamment la liberté des médias, le discours politique et
les critiques formulées à l'égard des gouvernements et des États, la
liberté universitaire, la défense des droits de la personne et l'expres‐
sion artistique. Le droit international et les tribunaux canadiens ont
clairement établi que toute restriction de ce droit doit être interpré‐
tée dans un sens étroit, égal et précis et ne pas avoir d'incidence sur
le droit lui-même. Nous devons veiller à ne pas autoriser davantage
d'ingérence.

Le Canada a déjà légiféré sur le fait que l'apologie du génocide
ou la promotion ou l'incitation à la haine contre un groupe identi‐
fiable est une forme d'activité expressive interdite. Les tribunaux
ont placé la barre très haut en ce qui concerne cette exception et ont
clairement établi qu'elle n'incluait pas l'expression qui est simple‐
ment désagréable, choquante ou même raciste. Pourtant, les gou‐
vernements, les forces policières, les administrations universitaires,
les médias, les espaces culturels et d'autres acteurs institutionnels
déforment systématiquement les principes de la liberté d'expression
pour qualifier l'expression sur la Palestine comme étant haineuse,
afin de justifier des mesures punitives à l'encontre de notre liberté
de parole.

● (1700)

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
Mme Dania Majid: Nous craignons également que le manuel de

l'Alliance internationale pour la mémoire de l'Holocauste, l'AIMH,
récemment publié érode davantage la liberté d'expression sur la Pa‐
lestine en définissant comme antisémites les critiques à l'égard d'Is‐
raël, qui ne sont pas interdites, et en portant atteinte à la liberté
d'expression des communautés juives, palestiniennes et alliées.

Nous demandons au Comité de reconnaître le racisme anti-pales‐
tinien et de s'engager à lutter contre l'exception discriminatoire à la
liberté d'expression qui touche la Palestine et à la répression sans
précédent à laquelle font face les défenseurs d'une Palestine libre.
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Je vous remercie.
La présidente: Merci beaucoup.

J'aimerais maintenant passer à Qmunity: BC's Queer, Trans and
Two-Spirit Resource Centre.

Madame Dufresne, vous avez la parole.
Didi Dufresne (directeur, Services juridiques, QMUNITY:

BC's Queer, Trans, and Two-Spirit Resource Centre): Merci,
madame la présidente.

Bonjour, distingués membres du Comité.

Je m'appelle Didi Dufresne. Mes pronoms sont « iel », « il » et
« elle ». Je suis avocat et directeur des services juridiques de Qmu‐
nity, un centre de ressources 2ELGBTQIA+ situé à Vancouver, en
Colombie-Britannique, sur le territoire non cédé des peuples Mus‐
queam, Squamish et Tsleil-Waututh.

Nous offrons aux communautés queers, trans et bispirituelles un
soutien, un point de contact et un leadership qui sont essentiels pour
elles. Les gens au sein de ces communautés, comme tous les Cana‐
diens, valorisent et chérissent le droit fondamental à la liberté d'ex‐
pression. Toutefois, notre histoire et nos expériences nous obligent
à reconnaître l'existence d'un problème complexe lorsque ce droit
est utilisé pour blesser et réduire au silence d'autres personnes. La
liberté d'expression est la pierre angulaire de la démocratie. Elle est
inscrite dans notre charte. La censure ne sert personne, et notre
communauté le comprend très bien.

Les victoires qui ont fait jurisprudence dans les affaires Little
Sisters et Neufeld ont confirmé l'importance de protéger la voix des
groupes marginalisés. Cependant, nous savons aussi d'expérience
que la liberté d'expression ne doit pas se faire au détriment de la sé‐
curité, de la dignité et de l'existence d'autrui. Une parole non
contrôlée peut causer, et cause concrètement, du tort.

Au cours des deux dernières années, la rhétorique haineuse ci‐
blant les personnes queers, trans et bispirituelles a augmenté partout
au Canada. Ce n'est pas un problème hypothétique. Nous avons été
témoins de ce préjudice directement. Nous savons, grâce à des
études, comme celle du Journal de l'Association médicale cana‐
dienne, que les jeunes queers et transgenres sont de deux à cinq fois
plus susceptibles de tenter de se suicider, en particulier les jeunes
transgenres, que les autres.

À Qmunity, nous voyons les conséquences de cette rhétorique
pernicieuse dans nos services de santé mentale. Nous avons un pro‐
gramme de counselling dans le cadre duquel, au cours de la der‐
nière année seulement, nous avons perdu deux de nos jeunes qui at‐
tendaient d'y participer. Ce sont deux dont nous sommes au cou‐
rant, car les parents ont communiqué avec nous. Ce n'est pas un
risque hypothétique. Leurs histoires, comme bien d'autres, sou‐
lignent l'urgence d'agir.

Nous finançons ce programme uniquement grâce à des dons pri‐
vés. Il y a actuellement 40 personnes sur la liste d'attente, et le
temps d'attente pour obtenir du counselling est d'environ neuf mois.
Chaque mois, de plus en plus de personnes et de jeunes sont à
risque.

De plus, j'aimerais souligner que la liberté d'expression doit in‐
clure le droit à l'expression de genre pour tous. Réglementer la ca‐
pacité des gens à vivre de façon authentique — que ce soit par les
débats sur les toilettes ou par la restriction des soins d'affirmation
de genre ou de l'utilisation des pronoms — ne réduit pas le nombre

de personnes queers et transgenres. Cela force les gens à retourner
dans le placard, en étouffant leur humanité et en érodant leur santé
mentale. Les politiques qui limitent l'expression de soi nuisent aux
personnes et créent des précédents rétrogrades pour notre pays.
Elles vont à l'encontre des valeurs d'inclusion et d'équité que le
Canada devrait défendre.

Il n'y a pas si longtemps encore, la communauté queer a dû se
présenter devant la société pour convaincre les gens que l'homo‐
sexualité n'était pas un choix. Cette idée nous semble ridicule main‐
tenant, mais l'histoire se répète. Les personnes trans sont réelles. Il
n'y a pas à en débattre.

Prenons le temps de réfléchir, en tant que pays, à l'occasion qui
nous est donnée de vivre, de travailler et d'exister sur ces terres au‐
tochtones, et d'apprendre des aînés l'histoire des personnes bispiri‐
tuelles et de diverses identités de genre qui vivent ici depuis des
temps immémoriaux.

Nous avons déjà dit que, dans de nombreux domaines, la situa‐
tion s'améliorait. Malheureusement, aujourd'hui, nous devons voir
la réalité en face et dire qu'en fait, la situation empire. La montée
des discours haineux, des attaques contre l'expression de genre et
des politiques discriminatoires a un effet dévastateur sur la santé
mentale de nos jeunes et de nos aînés en particulier. Ces problèmes
nous montrent qu'il existe un besoin urgent d'offrir plus de soutien
aux gens, notamment en élargissant la portée des programmes de
counselling et de soutien social.

Enfin, au moment d'entreprendre ce dialogue essentiel, n'ou‐
blions pas que pour favoriser un Canada inclusif, il faut plus que
des mots. Il faut investir dans des programmes, dans l'art public,
dans l'éducation et dans l'action directe au sein les communautés
pour célébrer la diversité et contrer ces discours pernicieux. La li‐
berté d'expression n'est pas seulement un droit légal; c'est une res‐
ponsabilité partagée. Veillons à ce qu'elle s'exerce avec compas‐
sion, la sollicitude et la volonté de bâtir un Canada où toutes les
voix peuvent s'épanouir sans crainte.

Je vous remercie.

● (1705)

La présidente: Merci beaucoup.

Je donne maintenant la parole à M. Bruce Pardy, professeur de
droit à l'Université Queens, qui est ici à titre personnel.

Monsieur Pardy, vous avez cinq minutes.

M. Bruce Pardy (professeur de droit, Université Queen's, à
titre personnel): Merci, madame la présidente.

Votre comité étudie comment le gouvernement devrait protéger
la liberté de parole. Il me semble que c'est pour vous une question
plutôt étrange à étudier, parce que la réponse semble évidente et
parce que, depuis des années, le gouvernement fédéral fait le
contraire. La liberté de parole est un droit que nous détenons contre
le gouvernement. La liberté de parole signifie le droit de ne pas voir
cette liberté restreinte par le gouvernement. Si les gouvernements
n'intervenaient pas, nous aurions la liberté de parole. C'est en n'in‐
tervenant pas que les gouvernements protègent la liberté de parole.
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Par conséquent, si vous voulez protéger la liberté de parole, ces‐
sez de la limiter. Rejetez le projet de loi C-63, la Loi sur les préju‐
dices en ligne. Abrogez le projet de loi C-18, la Loi sur les nou‐
velles en ligne. Abrogez le projet de loi C-11, la Loi sur la diffusion
continue en ligne. Abrogez les modifications sexospécifiques ap‐
portées à la Loi canadienne sur les droits de la personne dans l'an‐
cien projet de loi C-16, etc. Si vous voulez protéger la liberté de pa‐
role, arrêtez de la limiter. Comme l'a dit Winston Churchill, le gou‐
vernement ne peut rien vous donner qu'il ne vous a pas pris au préa‐
lable.
● (1710)

La présidente: Puis-je souligner que cette étude ne porte pas sur
la liberté de parole? L'étude porte sur la liberté d'expression. Je
tiens à vous le rappeler, monsieur Pardy.

M. Bruce Pardy: Merci, madame la présidente. La liberté de pa‐
role et la liberté d'expression sont essentiellement la même chose
dans la loi. J'utilise la liberté de parole pour parler de la liberté d'ex‐
pression.

Nous avons la liberté d'expression parce que nous sommes un
peuple libre. La liberté de parole n'existe pas seulement lorsqu'elle
sert le bien public et la démocratie ou aide à découvrir la vérité
dans un marché d'idées. Vous avez aussi le droit d'exprimer vos
pensées, quelles qu'elles soient, pour la seule raison que vos pen‐
sées sont les vôtres. Si vous êtes libre, vous avez le droit de détester
les autres, et vous avez le droit de le dire. Si vous êtes libre, vous
avez le droit de vilipender, de détester, de discréditer, d'être irres‐
pectueux, de faire de la discrimination, de dire des faussetés et de
répandre des mensonges.

Bien entendu, la liberté d'expression n'est pas absolue. Quelles
sont les limites que nous pouvons imposer à la parole tout en la
qualifiant de libre? Eh bien, les autres personnes sont libres aussi.
Cela signifie que vous ne pouvez pas les contraindre. Vous ne pou‐
vez pas les menacer de violence imminente ou leur conseiller de
commettre un crime. Vous ne pouvez pas diffamer quelqu'un. Vous
ne pouvez pas harceler quelqu'un. Vous ne pouvez pas commettre
une fraude. Vous ne pouvez pas divulguer des renseignements per‐
sonnels qui ne vous appartiennent pas. Ces limites sont logiques,
car elles protègent la liberté des autres, la même liberté qui vous
donne le droit à la liberté de parole en premier lieu. Cependant,
c'est à peu près tout, si vous voulez prétendre à la liberté de parole.

Par conséquent, madame la présidente, je vous en prie, protégez
la liberté de parole. Faites‑le en veillant à ce que le gouvernement
ne s'y immisce pas en la surveillant.

Je vous remercie.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur.

Nous passons maintenant à la Chaire de recherche France-Qué‐
bec sur les enjeux contemporains de la liberté d'expression.

Vous êtes trois sous cette rubrique. J'aimerais que vous choisis‐
siez qui va prendre la parole pendant cinq minutes, ou comment
vous allez diviser vos cinq minutes. En tant que groupe, vous
n'avez que cinq minutes.

Quelqu'un peut‑il lever la main et me dire qui sera le premier?

[Français]
M. Martin Champoux: Madame Lefebvre, votre micro est en

mode sourdine.

[Traduction]

La présidente: Nous ne l'entendons pas.

Quelqu'un d'autre veut‑il prendre la parole?

[Français]

M. Martin Champoux: Madame Lefebvre, si vous avez activé
le son sur votre ordinateur, il faudrait vérifier s'il y a un bouton sur
votre casque d'écoute.

● (1715)

Mme Solange Lefebvre (cotitulaire, Chaire de recherche
France-Québec sur les enjeux contemporains de la liberté d'ex‐
pression) : M'entendez-vous maintenant?

M. Martin Champoux: Oui, nous vous entendons.

Mme Solange Lefebvre: Madame la présidente et membres du
Comité, je vous remercie de nous avoir invités à venir témoigner
devant le Comité. Mme Potvin, M. Gaudreault-DesBiens et moi al‐
lons tous trois intervenir brièvement.

Nous représentons la Chaire de recherche France-Québec sur les
enjeux contemporains de la liberté d'expression, ou chaire COLI‐
BEX, qui est financée par le Fonds de recherche du Québec.

Je suis accompagnée de la professeure Maryse Potvin, cotitulaire
et responsable de l'axe qui traite de la liberté de l'enseignement,
ainsi que de M. Jean‑François Gaudreault-DesBiens, cochercheur et
juriste. Pour ma part, je suis cotitulaire et responsable de l'axe qui
traite de la religion.

Nous présenterons brièvement quelques recommandations, qui
sont décrites en détail dans le mémoire qui sera déposé après la
réunion. Je vais présenter la première partie, qui porte sur la reli‐
gion. Elle inclut deux recommandations en lien avec l'article 319 du
Code criminel, qui porte sur l'incitation publique à la haine.

La première recommandation est la suivante. Nous sommes d'ac‐
cord sur le projet de loi C‑373, qui demande l'abrogation de l'ali‐
néa 319(3)b) du Code criminel. Cet alinéa protège l'opinion sur un
sujet religieux, notamment. À notre avis, cela ne devrait pas être le
cas. Si des élus s'opposent à l'abrogation de cet alinéa, il faudrait
qu'ils justifient très explicitement les raisons pour lesquelles ils s'y
opposent.

La deuxième recommandation est la suivante. Étant donné la
complexité des enjeux concernant l'incitation à la haine et la ma‐
nière dont celle-ci peut s'exprimer publiquement, nous recomman‐
dons que le gouvernement élabore des orientations publiques per‐
mettant aux instances concernées de mieux interpréter le concept de
« groupe identifiable », une notion définie au paragraphe 318(4) du
Code criminel.

Je passe maintenant la parole à la professeure Maryse Potvin.

Mme Maryse Potvin (cotitulaire, Chaire de recherche
France-Québec sur les enjeux contemporains de la liberté d'ex‐
pression): Dans la deuxième partie de notre mémoire, nous nous
sommes penchés sur deux types de problèmes liés au savoir, à la
science, aux libertés scientifiques et aux libertés de l'enseignement.
Le premier concerne la protection des institutions du savoir, et le
deuxième sera présenté par M. Jean‑François Gaudreault-DesBiens.
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Nous considérons que les institutions du savoir sont des compo‐
santes essentielles de la démocratie constitutionnelle et qu'elles
jouent un rôle fondamental dans le développement de la science et
dans l'accès à la science comme bien public commun et comme
composantes de la vie culturelle. Nous croyons que cela repose sur
une articulation des droits relatifs à la liberté de recherche, à la li‐
berté de l'enseignement, à l'éducation, à la liberté d'expression ainsi
qu'à la science, évidemment. Comme l'ont précédemment dit cer‐
taines personnes, les libertés scientifiques font l'objet de nom‐
breuses attaques ou menaces partout dans le monde. Il peut s'agir
d'attaques de nature idéologique, de désinformation ou de harcèle‐
ment, et ainsi de suite.

En nous inspirant du document intitulé « Rapport sur le droit de
participer aux sciences », nous recommandons que le Parlement du
Canada et le gouvernement, dans les normes qu'ils établissent et les
mesures qu'ils prennent, reconnaissent la science, les institutions du
savoir et les scientifiques comme des composantes essentielles de
la démocratie constitutionnelle canadienne afin de renforcer leur
protection, dans le respect des engagements internationaux du
Canada. La reconnaissance de l'autonomie de ces institutions par
rapport au gouvernement peut être inscrite dans leurs lois constitu‐
tives respectives. Ces lois peuvent, à certains égards, être protégées
contre des interventions politiques intempestives en exigeant une
majorité qualifiée de raisonnable pour les modifier, ce que l'on ap‐
pelle en droit constitutionnel une exigence de manière et de forme,
sans que cela constitue une abdication inconstitutionnelle par le
Parlement de sa souveraineté parlementaire.

Nous recommandons aussi que le Parlement du Canada et le gou‐
vernement adoptent, dans leurs normes et politiques publiques, une
approche de la science fondée sur les droits de la personne, qui
touche tous les aspects liés à la science, et qu'ils considèrent la
science comme un bien public et commun, y compris le droit de
participer à la science et d'accéder aux progrès scientifiques. Pour
les pouvoirs publics, cela suppose de respecter, de protéger et de
promouvoir le droit à la liberté de l'enseignement et à la liberté de
recherche.

Nous proposons aussi que, dans les lois constitutives des institu‐
tions du savoir relevant de la compétence fédérale — nous pensons
à Statistique Canada, par exemple — et dans celles contribuant à
l'encadrement du travail des scientifiques du gouvernement, par
exemple la Loi sur l'emploi dans la fonction publique, le gouverne‐
ment et le Parlement du Canada reconnaissent le droit au savoir et
le droit à la liberté scientifique, notamment en atténuant le devoir
de loyauté imposé aux scientifiques qui travaillent au gouverne‐
ment. Ces derniers pourront ainsi faire plus librement état des don‐
nées scientifiques probantes dans une perspective de bien commun.

Enfin, il faudrait que toutes les institutions fédérales participant
au financement de la recherche, des arts et de la création s'assurent,
tant dans l'élaboration de leurs politiques que dans la mise en œuvre
de celles-ci, de respecter en tout temps la liberté scientifique, la li‐
berté artistique et la liberté de l'enseignement...

[Traduction]

La présidente: Excusez-moi, madame Potvin, mais je pense que
vous avez un troisième intervenant et que vous allez manquer de
temps. Il ne vous reste que 15 secondes. Je vais prolonger cela à
30 secondes pour votre troisième intervenant, alors pourriez-vous
conclure, s'il vous plaît? Vous pourrez nous en dire plus à ce sujet
pendant la période de questions. Merci.

● (1720)

[Français]

M. Jean-François Gaudreault-DesBiens (cochercheur, Chaire
de recherche France-Québec sur les enjeux contemporains de la
liberté d'expression): Madame la présidente, nous faisons égale‐
ment des recommandations concernant les réseaux sociaux, l'enca‐
drement des réseaux sociaux, la désinformation et la cyberintimida‐
tion.

Dans ce contexte, nous souhaitons que soient mis en place des
cadres réglementaires qui imposent des obligations aux plateformes
numériques, notamment en lien avec la transparence algorithmique.
L'objectif est de faire en sorte qu'il se crée moins de chambres
d'écho et que la liberté d'attention des citoyens soit protégée. Ainsi,
les citoyens pourront justement participer de manière éclairée aux
décisions politiques et sociales qui les concernent, et ils pourront
participer à la recherche de la vérité, deux des valeurs que sous-
tend la liberté d'expression selon la jurisprudence de la Cour su‐
prême du Canada.

Je vais m'arrêter là. Les détails figurent dans notre mémoire.

[Traduction]

La présidente: Je vous remercie beaucoup. Je suis désolée, mais
vous pourrez nous en dire plus en répondant aux questions.

Cela met fin aux déclarations préliminaires de nos témoins. Nous
passons maintenant aux questions.

Je tiens à mentionner que Mme Hunter nous a informés qu'elle
doit quitter à 17 heures.

Est‑ce toujours le cas, madame Hunter?

Mme Mitzie Hunter: Madame la présidente, il me reste neuf
minutes avant de devoir partir, alors je suis à la disposition du Co‐
mité d'ici là.

La présidente: Merci. J'espère que quelqu'un vous posera une
question pendant ce temps. Je ne peux pas vous dire qui va poser
des questions à qui. Ce n'est pas de mon ressort.

Nous avons aussi avec nous Mme Off et Mme Shephard, qui
doivent partir à 17 h 30. Je voulais simplement en informer le Co‐
mité. Si vous voulez poser des questions à ces trois témoins, vous
devrez le faire rapidement.

Merci beaucoup.

Nous allons maintenant commencer une série de questions de six
minutes et commencer par les conservateurs. Monsieur Kurek, al‐
lez‑y, s'il vous plaît.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Monsieur Pardy, il y a eu un petit échange au cours de votre dé‐
claration préliminaire sur la question de savoir s'il y a une diffé‐
rence entre la liberté d'expression et la liberté de parole. Je sais que
la Charte parle de « liberté d'expression », mais pourriez-vous nous
expliquer ce qu'il en est de la liberté de parole? Je me demande si
vous pourriez nous expliquer un peu ce qu'est la liberté de parole au
Canada et ce que cela signifie dans le contexte de la Charte cana‐
dienne des droits et libertés.
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M. Bruce Pardy: En ce qui concerne les termes, oui, la Charte
utilise le terme « liberté d'expression », et c'est le terme juridique
approprié, mais le terme « liberté de parole » est essentiellement un
raccourci. Le mot « expression » ne se limite pas à la parole — je
veux dire, les vêtements que vous portez pourraient être une forme
d'expression —, mais les deux termes sont essentiellement syno‐
nymes dans ce genre de contexte.

Ce droit garanti par la Charte a été interprété par la Cour su‐
prême d'une manière, je dirais, utilitaire, ce qui est malheureux. Ce
que je veux dire par là, comme j'y ai fait allusion dans ma déclara‐
tion, c'est que la Cour suprême a tendance à dire qu'il y a liberté de
parole lorsque cette liberté est utile à la société. Cela signifie, bien
sûr, qu'il n'y a pas vraiment de liberté de parole, car la liberté de pa‐
role, comme tous les droits garantis par la Charte, est essentielle‐
ment censée procurer aux gens un espace pour résister aux intérêts
du groupe, représenté par le gouvernement. Si on permet que nous
empiétions sur ces droits parce que le groupe le veut, alors il ne
s'agit pas vraiment de droits. Il s'agit d'autre chose, soit d'un moyen
pour établir un intérêt collectif.

En ce sens, je pense qu'on prend les choses par le mauvais bout
au pays en ce qui concerne la signification de nos droits garantis
par la Charte, en particulier le droit à la liberté de parole.

M. Damien Kurek: Si vous me permettez de poursuivre dans la
même veine, nous entendons souvent parler des limites de la liberté
de parole dans le contexte de la Charte également. Je me demande
si vous pourriez nous en dire un peu plus à ce sujet, parce que c'est
souvent utilisé, je dirais, comme justification pour museler la liber‐
té de parole parce que le gouvernement interprète souvent cet ar‐
ticle de la Charte de différentes façons.

Pourriez-vous nous en dire plus sur les limites qui sont raison‐
nables et celles qui ne le sont pas?
● (1725)

M. Bruce Pardy: Oui, bien sûr.

Voici l'ironie. Votre mandat semble être d'enquêter sur la protec‐
tion de la liberté d'expression. Dans tout ce que j'entends, on de‐
mande aux gouvernements de faire ceci, de subventionner cela, ou
de mettre en place plus de règles et de restrictions. Toutes ces
choses sont contraires à la liberté de parole.

Si vous voulez la liberté de parole, comme j'y ai fait allusion,
faites en sorte que le gouvernement n'intervienne pas. C'est ce que
cela signifie. Si vous demandez au gouvernement d'intervenir, vous
parlez de quelque chose de tout à fait différent. Encore une fois, on
prend les choses par le mauvais bout. C'est...

M. Damien Kurek: Je suis désolé. Nous n'avons pas beaucoup
de temps, mais je veux simplement préciser...

Le projet de loi C-63 modifie notamment la définition de dis‐
cours haineux. On s'éloigne de la mesure objective actuelle, soit
causer de la violence ou du tort à... Il peut s'agir de choses offen‐
santes ou blessantes.

Je me demande si vous pourriez nous en dire un peu plus à ce
sujet en une minute environ, puis j'aurai une question complémen‐
taire que je veux m'assurer de poser avant que les six minutes ne
soient écoulées.

M. Bruce Pardy: Bien sûr.

Dans le texte du projet de loi C‑63, on a essayé de tracer une
ligne entre le discours haineux, d'une part, et le discours offensant,

d'autre part, en disant que le discours offensant est acceptable, mais
que le discours haineux ne l'est pas. Cela semble raisonnable, mais
bien sûr, personne ne sait où se situe la limite.

Si vous parlez d'une manière que certaines personnes considére‐
raient comme offensante, il n'y a aucune garantie que, dans une si‐
tuation particulière, un tribunal ou une cour ne dira pas: « Eh bien,
non, il s'agit d'un discours haineux, et vous êtes responsable ». Dès
que le gouvernement décide que vous n'avez pas le droit de dire
certaines choses — qui ne violent pas les droits de quelqu'un, car
vous ne menacez pas la personne de violence —, vous vous retrou‐
vez en terrain dangereux où la liberté de parole n'est, en fait, pas
respectée.

M. Damien Kurek: Je vous remercie.

Il me reste environ une minute.

Le Comité a souvent discuté des projets de loi C‑11 et C‑18, la
Loi sur les nouvelles en ligne et la Loi sur la diffusion continue en
ligne.

En environ 45 secondes, je me demande si vous pourriez faire
part au Comité de votre opinion sur ces deux projets de loi.

M. Bruce Pardy: Ce sont des projets de loi terribles. Ils mettent
des entraves tant à ce que disent les Canadiens qu'à ce qu'ils
écoutent.

Dans certains contextes, on peut considérer la liberté d'expres‐
sion comme un échange entre la personne qui parle et celle qui
écoute. Les deux ont le droit de mener l'échange, la personne qui
parle et celle qui écoute. Ces deux projets de loi donnent aux admi‐
nistrateurs, aux bureaucrates et aux bureaux le pouvoir de s'ingérer
dans cet échange et de dicter aux Canadiens ce qu'ils peuvent
consulter et écouter en ligne.

Ce sont des projets de loi terribles.
La présidente: Il vous reste 15 secondes.
M. Bruce Pardy: Voilà la réponse. Abrogez ces projets de loi.
M. Damien Kurek: Je ne pense pas avoir le temps de poser une

autre...
La présidente: D'accord, c'est bien. Merci.
M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Madame la

présidente, si vous me le permettez, je pense qu'il a été convenu
entre les partis, du moins ici, d'écourter la réunion d'aujourd'hui. Je
sais que, parmi les six groupes qui sont venus témoigner aujourd'‐
hui, deux ou trois doivent partir très bientôt. Je ne fais que vous le
signaler, à vous, aux analystes et à la greffière.

En ce qui concerne CBC/Radio‑Canada, nous n'avons pas d'in‐
convénient à vous envoyer simplement un courriel à ce sujet.

La présidente: Parlez-vous du rapport sur CBC/Radio‑Canada?
M. Kevin Waugh: Oui.
La présidente: Nous avons un délai très serré pour faire rapport

à la Chambre. Je tiens à rappeler au Comité que si nous ne faisons
pas rapport à la Chambre dans les délais prescrits, le Comité contre‐
vient à la motion et commet un outrage au Parlement. Je ne fais que
vous le rappeler. Merci.

Comme les gens le savent — je l'ai mentionné —, Mme Hunter,
Mme Off et Mme Shephard vont bientôt partir. Si vous souhaitez
leur poser des questions, vous pouvez le faire maintenant, et poser
vos questions aux autres plus tard.



4 décembre 2024 CHPC-145 9

La prochaine intervenante est Patricia Lattanzio. Vous avez six
minutes. Allez‑y, je vous prie.

Mme Patricia Lattanzio (Saint-Léonard—Saint-Michel,
Lib.): Merci, madame la présidente.

Ma question s'adresse à la témoin qui doit nous quitter en pre‐
mier.

Madame Hunter, votre organisme est un chef de file national
dans la défense de l'égalité des genres et de la justice. Pouvez-vous
nous en dire plus sur la façon dont ces questions interagissent avec
les lois entourant la liberté d'expression au Canada et sont touchées
par elles?
● (1730)

Mme Mitzie Hunter: Merci beaucoup de la question.

Je crois que nos discussions d'aujourd'hui sont importantes, parce
que nous devons penser aux personnes qui sont touchées par ce qui
est exprimé. Comme je l'ai expliqué dans ma déclaration prélimi‐
naire, l'espace en ligne ne dispose pas actuellement des mêmes me‐
sures de protection que les espaces publics dans le domaine phy‐
sique. Ce que nous constatons, c'est que beaucoup de gens su‐
bissent des préjudices. Nous avons fait des recherches sur le sujet,
et nous les ferons parvenir avec plaisir au Comité si cela peut lui
être utile.

Nous voulons nous attaquer à ces préjudices. Nous voyons des
personnes, en particulier des femmes, des personnes de diverses
identités de genre et des personnes ayant des identités intersection‐
nelles, se censurer en raison du niveau de haine qu'elles subissent.
Elles ne veulent plus être dans ces environnements. Cela limite
leurs choix et leurs possibilités.

Je suis une ancienne politicienne. Je dois le déclarer. J'ai vu des
environnements où les femmes ont été victimes d'une haine indue.
Cela se traduit par de l'intimidation verbale à leur endroit et à l'en‐
droit de leur personnel. Beaucoup ont décidé qu'elles ne veulent pas
faire partie de ce genre d'environnement, ce qui limite la perspec‐
tive sexospécifique qui est si importante dans les politiques, au
gouvernement et en politique.

Mon message au Comité dans le cadre de ses délibérations est de
tenir compte des personnes touchées. Nous voulons que nos envi‐
ronnements, qu'ils soient en ligne ou physiques, soient sécuritaires
pour tout le monde.

Je vous remercie.
Mme Patricia Lattanzio: Merci, madame Hunter.

Je vous remercie de préciser que vous êtes une ancienne politi‐
cienne. Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur votre point de
vue particulier et personnel sur le rôle du gouvernement et sur ce
qu'il peut faire pour protéger la liberté d'expression au pays?

Je vous invite à parler par la même occasion de la violence psy‐
chologique.

Mme Mitzie Hunter: Je ne pense pas que nous puissions nous
attendre à ce que les gouvernements sachent tout et aient les ré‐
ponses à tout. Ce que les gouvernements peuvent faire, comme c'est
le cas aujourd'hui, c'est de réunir les gens, ceux qui ont des connais‐
sances, une expertise technique et des expériences personnelles
dans le domaine. Ces gens peuvent vraiment éclairer les politiques
pour que le gouvernement légifère de manière responsable.

Les gouvernements ont l'obligation très profonde d'écouter les
groupes et les personnes qui pourraient être les plus touchés et qui
pourraient sentir ne pas pouvoir se retrouver dans ces environne‐
ments. La consultation et le fait de se faire entendre sont très im‐
portants. Dans le cadre de notre travail, nous parlons à des per‐
sonnes qui sont exclues, qui se sentent marginalisées et qui s'in‐
quiètent de leur capacité à être en sécurité, que ce soit en ligne ou
dans les espaces publics.

Vous parlez de sécurité psychologique. L'un des aspects concerne
les jeunes et les enfants. Nous devons... Le projet de loi C‑63 va en
fait assez loin pour protéger les groupes vulnérables qui ont besoin
de protection en ligne. Nous voyons les taux de suicide, par
exemple, augmenter chez les jeunes.

Nous avons la responsabilité de protéger tout le monde et de
veiller à ce que tous les espaces soient sûrs pour tout le monde.

Mme Patricia Lattanzio: Je vous remercie.

À votre avis, madame Hunter, quelles sont les plus grandes me‐
naces qui pèsent sur les progrès en matière d'égalité des genres et
de justice? Comment la liberté d'expression peut-elle jouer un rôle
dans la lutte contre ces obstacles?

Mme Mitzie Hunter: La plus grande menace que je vois pour la
justice entre les sexes, c'est de ne pas se sentir en sécurité, même
pour parler des préjudices. Nous devons lutter contre cela dans la
société canadienne. Nous savons qu'il y a encore un fossé entre les
sexes. À l'heure actuelle, nous travaillons sur des sujets même très
simples, comme le fait de savoir à quel point les femmes se sentent
en sécurité dans la rue lorsqu'elles marchent. Les femmes portent
une charge mentale parce qu'elles se sentent moins en sécurité que
les hommes. Elles doivent prendre de plus grandes précautions pour
se protéger.

Je pense que nous devons reconnaître qu'il s'agit d'un problème
et continuer à y réfléchir dans une optique sexospécifique: réfléchir
à la façon dont cela toucherait les femmes, les filles et les per‐
sonnes de diverses identités de genre et en tenir compte. Lorsque
nous avons une façon neutre de voir les choses ou de les voir
comme si tout le monde allait vivre les choses de la même façon, ce
n'est parfois pas le cas. L'intersectionnalité est un élément impor‐
tant. Comment les femmes noires, les femmes musulmanes et les
personnes qui ont des vulnérabilités et sont exposées à divers
risques vivent-elles ce que nous proposons en matière de lois?

C'est l'un des éléments dont quelques-uns des témoins et moi
avons parlé. Nous avons la Charte des droits et libertés, qui protège
les droits des minorités et les droits individuels au pays...
● (1735)

La présidente: Merci beaucoup, madame Lattanzio. Nous avons
dépassé le temps imparti.

Je cède la parole à M. Champoux, du Bloc québécois.

Monsieur Champoux, vous avez six minutes.

[Français]
M. Martin Champoux: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je remercie les témoins d'être parmi nous, aujourd'hui.

Professeure Potvin, professeur Gaudreault-DesBiens et profes‐
seure Lefebvre, nous vous accueillons avec plaisir.
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Je pense que vous étiez une pièce importante de ce casse-tête que
représente notre étude sur la liberté d'expression. Je suis très
content que vous ayez accepté de vous joindre à nous.

Madame Lefebvre, tantôt, dans votre allocution d'ouverture, vous
avez affirmé soutenir le projet de loi qui vise à abroger l'article 319
pour en retirer l'exception religieuse.

Je suis très heureux d'entendre cela, madame Lefebvre. Je pense
que cela fait relativement consensus dans la société québécoise.

Aujourd'hui, j'ai tenté, au nom du Bloc québécois, de déposer
une motion pour avoir le consentement unanime de la part des par‐
tis de la Chambre des communes.

J'aimerais vous la lire, et que vous me disiez ce que vous en pen‐
sez. La motion propose ceci:

Que la Chambre affirme qu'aucun discours haineux n'est tolérable au Canada;

Qu'elle déplore l'exception religieuse prévue aux articles 319(3)b) et 319(3.1)b)
du Code criminel sur le discours haineux;

Qu'elle déplore que cette exception religieuse offre un bouclier légal à des extré‐
mistes radicaux pour encourager la haine et l'intolérance envers des groupes eth‐
niques, religieux ou encore pour diffuser des messages racistes, misogynes ou
homophobes;

Que la Chambre soutienne l'urgence d'abroger les articles 319(3)b) et 319(3.1)b)
du Code criminel afin d'assurer la pleine application des protections légales
contre les discours haineux à tous les citoyens du Québec et du Canada, tel que
le prévoit le projet de loi C‑373, Loi modifiant le Code criminel (fomenter la
haine ou l'antisémitisme).

Trouvez-vous que cette motion est raisonnable? Des partis à la
Chambre s'y sont opposés en m'empêchant même d'en faire la lec‐
ture, aujourd'hui.

J'aimerais avoir votre opinion là-dessus.
Mme Solange Lefebvre: J'en prends connaissance maintenant.

C'est un peu difficile, pour moi, de me prononcer sur le détail. Mon
collègue Jean-François Gaudreault-DesBiens pourra en dire un mot.

Selon nous, il nous paraît évident qu'il faut abroger cet alinéa
pour trois raisons.

Premièrement, dans un État comme le Canada, le fait de justifier,
au nom d'une opinion religieuse, une incitation à la haine ayant été
démontrée, nous paraît très problématique. On ne peut pas conférer
un privilège au discours religieux.

Deuxièmement, l'opinion sur un sujet religieux, c'est très vague
sur le plan juridique. De plus, cela peut ouvrir la porte à toutes
sortes de choses, même, par exemple, faire de l'incitation à la haine
dans un cadre religieux, liturgique ou pendant une prière. Je ne vois
pas comment on peut justifier cela au Canada.

Troisièmement, surtout, le ministère public qui considère porter
des accusations sous l'empire de l'article 319 du Code criminel as‐
sume déjà un très lourd fardeau de la preuve. Les discours qui satis‐
font aux critères de « détestation extrême » sont rares. C'est parce
que la haine doit être démontrée de manière très rigoureuse et être
fondée sur la jurisprudence. Depuis quelques années, l'ali‐
néa 319(3)b) portant sur le texte religieux nous semble avoir un ef‐
fet repoussoir supplémentaire quant à la possibilité que soient dépo‐
sées des accusations de propagande haineuse.

Dans notre recommandation, justement, nous disions qu'il fallait
abroger l'alinéa 319(3)b) du Code criminel et que les élus qui
votent contre cette demande devraient justifier leur opposition. Il

faudrait qu'ils expriment quelles sont leurs oppositions et leurs
craintes à cet égard, mais vous me voyez très surprise.

Je ne sais pas ce que Jean-François Gaudreault-DesBiens en
pense.

● (1740)

M. Jean-François Gaudreault-DesBiens: Je suis d'accord avec
ma collègue Solange Lefebvre.

Évidemment, nous partons du principe que le Parlement du
Canada a décidé, il y a longtemps, de criminaliser la propagande
haineuse. À partir de cette intention fondamentale, pourquoi confé‐
rer un statut particulier à un discours qui serait haineux, mais par
ailleurs fondé sur un texte religieux? Pourquoi cette prime au reli‐
gieux? À mon avis, ça vient miner l'idée même de la propagande
haineuse.

Dans l'exercice de sa souveraineté parlementaire, le Parlement du
Canada pourrait évidemment décider d'abroger la criminalisation de
la propagande haineuse. Aux États‑Unis, la propagande haineuse
est permise, grosso modo. Il s'agit d'un choix que le Parlement peut
faire. Dans la mesure où le Canada a décidé de pénaliser la propa‐
gande haineuse, il doit être cohérent. Ne trouvons pas d'échappa‐
toire qui privilégie un type de discours par rapport à un autre, si,
par ailleurs, il est haineux.

M. Martin Champoux: Je vous écouterais parler de cela pen‐
dant des heures. Je pense que nous aurions des conversations fort
intéressantes. Malheureusement, mon temps de parole est assez li‐
mité.

Je ne porte pas un regard sur le changement de la société — il y a
des avantages extraordinaires dont tout le monde peut profiter. Ce‐
pendant, le changement démographique et l'accueil de nouveaux ar‐
rivants font-ils en sorte qu'on doive examiner ces lois et ces articles
de loi avec un autre regard, avec un regard d'ouverture sur l'autre?

Ces articles étaient peut-être justifiés ou justifiables il y a très
longtemps, dans un autre modèle de société. Se peut-il qu'on doive
repenser la façon dont on fait ce genre de loi?

Mme Solange Lefebvre: Je ne sais pas si je relierais cela à une
nouvelle démographie, mais nous sommes très intrigués par l'appa‐
rition de l'alinéa lui-même, qui protégerait une opinion religieuse
dans le cadre de laquelle il y aurait une forte incitation à la haine
contre un groupe identifiable.

M. Martin Champoux: Ça s'est déjà vu.

Mme Solange Lefebvre: Je crois que ça n'a jamais été justifié,
peu importe la démographie.

M. Martin Champoux: Non, mais ça a quand même été utilisé
comme défense dans plusieurs cas, par exemple dans les cas où des
prêtres chrétiens étaient poursuivis à cause de propos qu'ils avaient
tenus à l'endroit de la communauté homosexuelle. On l'a aussi vu
récemment. En effet, le prédicateur Charkaoui, à Montréal, a tenu
des propos d'une extrême violence. Le Directeur des poursuites cri‐
minelles et pénales, au Québec, n'a même pas jugé bon de déposer
des accusations, et on peut présumer que c'est à cause de ça.

Monsieur Gaudreault-DesBiens, avez-vous quelque chose à ajou‐
ter?
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M. Jean-François Gaudreault-DesBiens: Je voudrais ajouter
une variable. Lorsqu'on parle d'une interprétation fondée sur un
texte religieux, il faut mettre ça dans le contexte de la liberté de re‐
ligion. Au Canada, la liberté de religion s'entend comme exigeant la
démonstration d'une croyance sincère. C'est le critère fondamental.
Ce n'est pas la légitimité d'une croyance ou d'une interprétation à
donner à un texte religieux particulier, à la lumière d'une tradition
religieuse quelconque. C'est vraiment la croyance sincère et subjec‐
tive de l'individu qui tient le discours.

Selon moi, la question de la démographie importe peu à partir du
moment où il y a une multiplication des interprétations possibles
des textes religieux et que le critère de la sincérité est le plus fonda‐
mental. Il est certain que ça peut donner lieu à ce qu'on appelle,
dans notre mémoire, un « trou noir », qui va permettre à toutes
sortes de discours, dès lors qu'ils sont crus comme fondés sur la
base d'un texte religieux, de donner une échappatoire à ce qui est de
la fomentation de la haine, jusqu'à ce que le Parlement du Canada
décide de changer son fusil d'épaule.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup. Nous sommes allés une minute
au‑delà du temps alloué.

Je cède la parole à Mme Ashton.

Madame Ashton, vous avez six minutes.
Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):

Merci beaucoup.

Ma question s'adresse à Mme Majid.

Tout d'abord, je vous remercie infiniment de votre présence par‐
mi nous aujourd'hui. Vous apportez une perspective critique à notre
étude. Je veux également reconnaître le travail novateur de l'Asso‐
ciation des avocats arabo-canadiens sur la question de la liberté
d'expression et plus particulièrement sur le racisme anti-palestinien.

Nous savons que de nombreux Palestiniens et sympathisants à la
cause ont dénoncé ce qu'ils appellent — vous avez employé le
terme dans votre déclaration — « l'exception palestinienne » à la li‐
berté de parole. Toute discussion sur la liberté d'expression doit
porter sur les limites à cette liberté d'expression, mais également
sur ce qui les justifie. L'exception palestinienne à la liberté de pa‐
role se traduit par une dynamique unique de contrôle, de suppres‐
sion et de censure du militantisme qui défend l'humanité fondamen‐
tale des Palestiniens.

Pouvez-vous décrire en détail ce phénomène et les raisons pour
lesquelles très peu de personnes osent le contrer?
● (1745)

Mme Dania Majid: Le phénomène a pris de l'ampleur. J'ai cité
le rapport d'Irene Khan, qui traite de la répression mondiale de la
prise de parole sur la Palestine. Le climat est de plus en plus délé‐
tère. Cette répression est présente dans les bastions de la liberté in‐
tellectuelle tels que le journalisme, les arts, la culture et les univer‐
sités.

Force est de constater encore une fois la propagation de la haine.
L'application et l'interprétation des politiques institutionnelles ou
des dispositions sur les discours haineux ne s'étendent pas au dis‐
cours sur la Palestine. Ces lois et ces politiques qui ont pour objet
de protéger les minorités qui veulent par exemple dénoncer ou criti‐
quer le gouvernement laissent place soudainement à une forme de
censure dans le cas des discours palestiniens, qui sont invariable‐

ment classés dans la catégorie pourtant très pointue des discours
haineux. Par conséquent, de la criminalisation et des représailles
commencent à se produire dans les milieux de travail.

Ce phénomène a des répercussions concrètes, et pas seulement
sur les Palestiniens. Au cours de la dernière année, ces dispositions
ou n'importe quel discours appuyant la Palestine sont assimilés à du
soutien au terrorisme ou à de l'antisémitisme. Ces catégorisations
sont appliquées aux Canadiens racisés ou marginalisés. J'ai reçu de
nombreux appels du milieu juridique, par exemple, de jeunes
femmes noires qui ont été renvoyées de leur cabinet de Bay Street
pour avoir publié une lettre ouverte qui soutenait les droits des Pa‐
lestiniens. Certains collègues ont perdu leur espace de bureau parce
que la personne qui le leur louait était en désaccord avec leur travail
de défense des droits des Palestiniens. Ces criminalistes défen‐
daient des personnes arrêtées lors des manifestations.

Ce phénomène qui entrave la liberté d'expression imprègne de
plus en plus l'espace public. Nous craignons que les gens aient peur
de dénoncer ce qui se passe en Palestine, particulièrement si le
risque d'être criminalisés s'amplifie. Ce serait la pire chose qui
pourrait arriver au moment même où un génocide probable se dé‐
roule sous nos yeux et que la nécessité de dénoncer ces horreurs est
plus criante que jamais.

Mme Niki Ashton: Je suis tout à fait d'accord.

Je voudrais discuter de votre travail sur le racisme anti-palesti‐
nien. Ce sujet a été évidemment soulevé au Comité. Nous avons
même insisté pour recevoir la ministre à propos du refus du gouver‐
nement d'inclure une définition de racisme anti-palestinien à sa
stratégie de lutte contre le racisme. Les libéraux invoquent toute
une série d'excuses pour justifier leur refus de définir le racisme an‐
ti-palestinien dans cette stratégie qui a été mise en place plus tôt
cette année.

L'Association des avocats arabo-canadiens a accompli un travail
colossal, notamment sous forme de consultations. Votre point de
vue a‑t‑il été sollicité pour l'élaboration du document de la stratégie
qui a été publié avant l'été dernier? Pourquoi pensez-vous que le
gouvernement a refusé d'accorder une place distincte au racisme
anti-palestinien dans sa stratégie de lutte contre le racisme?

Mme Dania Majid: Nous avons appris que des consultations
avaient été menées auprès des communautés palestiniennes et
arabes. Toutefois, nous ne savons pas qui a été consulté sur la stra‐
tégie canadienne de lutte contre le racisme. Je ne sais pas à quels
groupes ou à quelles personnes ils ont parlé. Selon ce qu'on nous a
dit, personne n'a rencontré le ministère. J'ai eu des discussions avec
le ministère pour souligner l'importance de reconnaître le racisme
anti-palestinien et pour lui faire part de la situation de notre com‐
munauté et de nos alliés, mais ces discussions ne faisaient pas par‐
tie du processus officiel de consultation.

Ce qui nous rend vraiment perplexes, c'est que la stratégie de
lutte contre le racisme reconnaît à trois occasions que les Palesti‐
niens sont visés par un niveau sans précédent de haine au Canada.
Pourtant, la stratégie ne va pas plus loin. Elle ne reconnaît pas le
racisme anti-palestinien comme une forme distincte de racisme.

La présidente: Vous avez 30 secondes.
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Mme Dania Majid: Nous avons appris que le premier ministre
s'était engagé à définir le racisme anti-palestinien. Par contre, nous
sommes encore une fois perplexes en voyant qu'ils se sont engagés
à définir quelque chose dont ils n'ont pas reconnu l'existence. Nous
avons hâte qu'ils reconnaissent cette forme de racisme.

Nous avons mené des consultations au Canada, mais aussi
ailleurs dans le monde aux États‑Unis, en Palestine et en Europe
avant d'en arriver à une définition. Le paragraphe que nous avons
rédigé repose sur un vaste consensus. Chaque terme a été choisi au
terme de ces consultations. Il est important de reconnaître les mani‐
festations du racisme anti-palestinien, notamment le déni de la Nak‐
ba et le salissage à l'égard des défenseurs de la cause palestinienne
accusés systématiquement d'antisémitisme et de soutien au terro‐
risme.
● (1750)

La présidente: Merci beaucoup. Nous avons encore dépassé le
temps alloué. Merci.

Nous passons à la deuxième série de questions. Je demanderais
aux députés et aux témoins de respecter les limites de temps cette
fois‑ci.

M. Taleeb Noormohamed (Vancouver Granville, Lib.): Ma‐
dame la présidente, j'aurais un rappel au Règlement avant d'amor‐
cer la prochaine série de questions.

Je veux soulever rapidement deux points. Je souhaite d'abord re‐
venir à la remarque de M. Waugh à propos de la transmission d'ins‐
tructions écrites. Je crois que la majorité, voire la totalité des dépu‐
tés, estime que nous pouvons le faire.

La présidente: J'allais me renseigner sur le sujet avant de de‐
mander l'avis du Comité.

M. Taleeb Noormohamed: D'accord. C'est formidable.

Étant donné qu'il est 17 h 51 et que la portion actuelle de la
réunion devait se terminer à 18 h 30, je voulais aussi savoir com‐
bien de séries de questions il nous reste. Nous pourrions vérifier si
tous les députés veulent leur temps de parole.

La présidente: Nous avons fait seulement une série de ques‐
tions, monsieur Noormohamed. Comme les témoins ont pris le
temps de se déplacer pour participer à la réunion, nous devrions es‐
sayer de faire au moins une deuxième série de questions.

La réunion a commencé à 16 h 38. Si tout le monde est d'accord
pour annuler la dernière heure, nous continuerons jusqu'à 18 h 38.
Je dois obtenir le consentement unanime. Je vois des signes de tête.
Nous poursuivrons donc jusqu'à 18 h 38. Monsieur Champoux
hoche la tête dans tous les sens. Il doit avoir un torticolis.

Je vais demander au Comité de faire une autre série de questions,
mais auparavant, parce que tout le monde va se ruer à l'extérieur au
coup de 18 h 38, je veux rappeler aux députés de soumettre leur re‐
commandation pour l'ordre de renvoi sur CBC parce que c'est
quelque chose que nous devons faire. La date limite est aujourd'hui.
Vous avez jusqu'en fin de journée pour envoyer votre recommanda‐
tion. Nous avons dépassé la date butoir, mais je pense que c'est im‐
portant de le faire. Le Comité sera reconnu coupable d'outrage au
Parlement s'il ne termine pas le travail qu'il avait promis d'accom‐
plir. Nous avons prévu du temps de réunion supplémentaire à cet
effet. Je voulais seulement vous signaler que la date butoir est au‐
jourd'hui à 17 h 30. Des messages à propos de la date limite vont
probablement parvenir à la greffière après la réunion, mais je sou‐
haiterais que le Comité suive le processus. Merci.

Je vais soulever un dernier point tout de suite parce que, comme
je le disais, tout le monde va se précipiter vers la sortie aussitôt la
séance levée. Il faut approuver le budget pour l'étude sur les em‐
plois supprimés à CBC/Radio‑Canada. Nous avons déjà soumis un
budget pour l'étude. Il a fallu y injecter un peu plus de fonds. Nous
avons donc un budget à approuver. La somme supplémentaire de‐
mandée s'élève à 21 066,40 $.

Le Comité approuve‑t‑il le budget?

Des députés: D'accord.

La présidente: Comme tout le monde est d'accord, la question
du budget est réglée. Je vais donc pouvoir le signer. Merci.

Nous passons à la deuxième série de questions. Je cède la parole
à M. Jivani pour cinq minutes.

M. Jamil Jivani (Durham, PCC): Merci, madame la présidente.

Ma question s'adresse à M. Pardy.

Monsieur Pardy, une logique se dégage de certains des commen‐
taires que nous avons entendus aujourd'hui. Cette logique qui sous-
tend les projets de loi C‑11, C‑18 et C‑63. Les tenants de cette lo‐
gique relèvent des problèmes dans la société pour soutenir ensuite
que leur résolution nécessite une expansion de la bureaucratie fédé‐
rale. Ils ne s'attardent pas à l'efficacité de la fonction publique. Ils
se contentent de prôner son accroissement aux frais des contri‐
buables canadiens.

J'aimerais que vous parliez de vos préoccupations liées à l'expan‐
sion de la bureaucratie fédérale, que vous avez exposées notam‐
ment dans vos écrits sur la croissance de l'État administratif.

● (1755)

M. Bruce Pardy: Merci de la question. Je suis entièrement d'ac‐
cord avec la prémisse.

Nous assistons à une déformation de la notion des droits énoncés
dans la Charte des droits. Le respect de ces droits devrait se définir
par l'absence d'ingérence du gouvernement. Nos droits sont respec‐
tés lorsque le gouvernement ne s'immisce pas dans nos vies. Il
existe au Canada une école de pensée qui octroie un rôle au gouver‐
nement dans le respect des droits et qui lui demande d'intervenir ou
d'imposer des choses. Un groupe peut ainsi demander au gouverne‐
ment d'empêcher un autre groupe d'exprimer des propos qu'il juge
incorrects. Une juste vision des choses serait plutôt de considérer
que nos droits sont respectés lorsque le gouvernement nous laisse
tranquilles. C'est lorsque le gouvernement intervient que nos droits
sont compromis. Les commentaires et les mémoires soumis au Co‐
mité en témoignent.
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À propos du point plus général que vous avez soulevé, le gouver‐
nement est trop grand pour rien. L'autre jour, j'ai vu une estimation
indiquant que le secteur public représentait 40 % de l'économie au
pays. La situation n'est pas viable. Voilà une des raisons pour les‐
quelles le Canada s'appauvrit. Il faut que la part du secteur privé
augmente pour maintenir le gouvernement. Nous pensons que
l'argent pousse dans les arbres et que le gouvernement est la solu‐
tion à tout. Cette vision dogmatique nous empêche de voir quoi que
ce soit d'autre. Aussitôt qu'un problème est décelé, la seule solution
envisagée est l'augmentation, et non pas la diminution, des pro‐
grammes gouvernementaux, des règles, des taxes et des structures.
Parfois — pour ne pas dire toujours à notre époque —, la solution
est de réduire, et non pas d'augmenter l'intervention gouvernemen‐
tale.

M. Jamil Jivani: Pour rattacher ce que vous venez de dire à la
conversation plus vaste sur la liberté d'expression, comment expli‐
queriez-vous aux Canadiens en général pourquoi les propos outran‐
ciers qui circulent à Ottawa sur l'expansion de l'État pourraient por‐
ter atteinte à leur liberté d'expression, particulièrement s'ils veulent
exprimer des points de vue qui divergent des positions du gouver‐
nement?

M. Bruce Pardy: Nous nous dirigeons vers une société contrô‐
lée par le gouvernement. Point final. Cette chose est venue à nous
lentement et insidieusement sans rien bousculer. Voilà comment les
pouvoirs publics assoient leur influence au fil du temps. Le Canada
a depuis bon nombre d'années un État administratif, mais aujourd'‐
hui, il atteint des proportions inédites. Soit dit en passant, l'État ad‐
ministratif n'est pas inscrit dans la Constitution. Aucune disposition
ne l'interdit, mais aucune ne le prescrit.

Les principes fondamentaux comme la séparation des pouvoirs
entre le législatif, l'exécutif et le judiciaire ont été pratiquement re‐
légués aux oubliettes. Désormais, la bureaucratie plus ou moins gi‐
gantesque dirige tout. Ne vous méprenez pas: les pays où la bureau‐
cratie mène le bal ne sont pas des pays libres. Ce qui menace le
plus notre liberté en ce moment, c'est l'État administratif.

M. Jamil Jivani: J'aimerais que vous étayiez un peu l'extrait sui‐
vant d'un article que vous avez publié dans le National Post. Vous
avez écrit: « Nous avons fait montre d'une naïveté abyssale en pen‐
sant que ces institutions s'engageraient à se restreindre. » Dans cette
phrase, le terme « institutions » renvoie pour vous en partie à l'État
administratif.

Pourriez-vous expliciter un peu plus le terme « restreindre » dans
ce contexte, et nous dire pourquoi, dans le champ de la liberté d'ex‐
pression, les gens devraient mettre en doute la volonté de l'État ad‐
ministratif de se restreindre dans l'exercice de ses pouvoirs?

La présidente: Merci, monsieur Jivani. Je suis contente que
vous soyez revenu au sujet à l'ordre du jour parce que nous nous en
éloignions.

M. Jamil Jivani: Nous avons traité du sujet à l'ordre du jour
pendant toute la conversation.

La présidente: Je demanderais au témoin de s'en tenir au sujet à
l'étude.

Merci.
M. Jamil Jivani: Nous discutons du sujet à l'étude. Vous faites

fausse route. Vous laissez libre cours à votre subjectivité.
La présidente: Pourriez-vous répondre à la question?
M. Bruce Pardy: La primauté du droit est cette idée selon la‐

quelle l'État est assujetti à toutes sortes de restrictions qui com‐

prennent aussi les moyens qu'il prend pour restreindre notre liberté
de parole. L'application de la primauté du droit dépend de l'attache‐
ment à cette idée des personnes qui gouvernent. En ce moment, ces
personnes ne croient pas que l'État devrait connaître des limites.
Elles pensent que l'État est la solution à tout. Lorsque des conflits
éclatent, les deux personnes en cause veulent que l'État intervienne
pour museler leur interlocuteur. C'est toujours de cette manière...
● (1800)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous avons dépassé le temps d'une minute, monsieur Jivani.

Je vais passer aux libéraux et à Mme Dhillon pour cinq minutes.
Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Merci.

Ma première question s'adresse à M. Pardy. Vous avez témoigné
la semaine dernière au Comité permanent de la science et de la re‐
cherche de la Chambre des communes. Vous leur avez servi votre
laïus sur la théorie du grand remplacement, dont les préceptes très
dangereux ont justifié des attaques partout dans le monde.

Comment selon vous un témoignage sur une théorie conspira‐
tionniste qui a été largement démentie peut‑il défendre la liberté
d'expression?

M. Bruce Pardy: Vous vous trompez, madame. Je n'ai pas du
tout parlé de cette théorie. Le mémoire que j'ai soumis au comité de
la science et de la recherche recommandait d'abolir le financement
de la recherche par le fédéral. Cette idée n'a rien à voir avec ce dont
vous parlez.

Mme Anju Dhillon: Vous en avez parlé pendant votre témoi‐
gnage.

M. Bruce Pardy: Dites-moi ce que j'ai dit.
Mme Anju Dhillon: Vous avez dit que cette théorie favorisait la

liberté d'expression et empêchait le gouvernement de se mêler de la
liberté d'expression.

Je voulais aussi vous demander si vous saviez que le gouverne‐
ment avait aidé...

M. Bruce Pardy: Non. Attendez. Vous m'avez accusé de
quelque chose, et je voudrais seulement tirer les choses au clair.

La présidente: Excusez-moi. Silence, s'il vous plaît.

Madame Dhillon, terminez votre question.
Mme Anju Dhillon: Je n'ai plus de questions pour ce témoin.

Mes prochaines questions s'adressent à Mme Dufresne.

Nous entendons beaucoup de témoignages...
M. Damien Kurek: J'invoque le Règlement.
M. Jamil Jivani: Le témoin est‑il autorisé à répondre à la ques‐

tion?
Mme Anju Dhillon: Non. J'ai eu ma réponse. Merci.
M. Damien Kurek: Madame la présidente, vous avez dit claire‐

ment que les témoins avaient une marge de manœuvre en ce qui
concerne la pertinence. Ce témoin devrait avoir le même traitement.

La présidente: Je n'ai rien dit à propos de la marge de ma‐
nœuvre. Les témoins ne peuvent pas aller au‑delà de la portée de
l'étude lorsqu'ils répondent aux questions. Je vous ai laissé les cou‐
dées franches parce que...

M. Jamil Jivani: Non. Tout ce qui a été dit était très pertinent.
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La présidente: Je suis désolée, monsieur Jivani. Je suis en train
de parler.

M. Jamil Jivani: Vous insérez vos propres opinions.
La présidente: Monsieur Jivani, je suis en train de parler.

Lorsque j'aurai terminé, vous pourrez vous exprimer. Je vais vous
céder la parole à ce moment‑là.

La députée a posé une question au témoin. Puisque le témoin a
contesté la question, elle a décidé de ne pas poursuivre la discus‐
sion. Elle est passée à un autre témoin. Je pense que le témoin a eu
l'occasion de répondre à l'accusation de la députée.

Vous vouliez dire quelque chose, monsieur Jivani.
M. Jamil Jivani: Oui. Vous faites preuve de beaucoup de sub‐

jectivité à titre de présidente. Vous laissez vos opinions teinter votre
manière de diriger la réunion.

Merci.
La présidente: Mon rôle de présidente consiste à m'assurer que

les discussions ne s'éloignent pas du sujet. Je ne vois pas en quoi
l'administration gouvernementale et le budget sont liés au sujet,
mais je n'ai pas mis fin...

M. Jamil Jivani: Vous ne voyez pas la pertinence de parler de
l'expansion du pouvoir du gouvernement fédéral sur la liberté d'ex‐
pression.

La présidente: Lorsque je parle, monsieur Jivani, laissez-moi
terminer. Je vous céderai la parole ensuite. Ne m'interrompez pas
s'il vous plaît.

Il y a eu beaucoup de digressions. La discussion a porté sur les
budgets et les sommes dépensées. Ces thèmes ne sont pas liés au
sujet. Le sujet de l'étude est la liberté d'expression. La discussion
peut prendre toutes sortes de directions, et j'ai permis aux témoins
de le faire tant que leurs commentaires se rapportaient à la liberté
d'expression. Lorsque M. Pardy a donné des réponses qui portaient
sur la liberté d'expression, je lui ai permis de prendre la direction
qu'il souhaitait. Voilà de quoi il en retourne.

La discussion ne porte pas sur le budget. Je ne suis pas interve‐
nue, mais je ne permettrai plus les digressions. Le budget du gou‐
vernement du Canada n'a rien à voir avec la liberté d'expression.
Poursuivons.

Madame Dhillon, vous avez la parole.
M. Jamil Jivani: C'est absurde.
Mme Anju Dhillon: Madame Dufresne, ma question s'adresse à

vous. Vous avez dit que la communauté LGBTQ subit beaucoup de
discrimination, et que les discours et propos discriminatoires ont
une incidence négative sur les membres de cette communauté.

Pouvez-vous nous parler un peu de votre perception personnelle
de la mésinformation et des propos haineux tenus à votre égard?

Didi Dufresne: À cause de la multiplication des attaques perpé‐
trées contre des personnes transgenres, j'hésite à parler ouvertement
de la transitude et de l'identité trans. Je pense que d'autres témoins
ont exprimé la même chose. On le voit. Ce n'est pas surprenant...
Des discours qui proviennent principalement des États-Unis se
rendent jusqu'à nous.

J'ai écouté la décision dans l'affaire Skrmetti à bord de l'avion.
En gros, la possibilité pour nos enfants d'accéder aux interventions
médicales nécessaires pour faire leur transition en temps voulu fait

l'objet d'un débat, ainsi que la possibilité de ne pas imposer la pu‐
berté aux enfants transgenres.

Mme Anju Dhillon: Des gens ne cessent de se plaindre que le
gouvernement brime la liberté d'expression. D'après vous, sans le
gouvernement, le mariage homosexuel serait‑il permis, et l'homo‐
sexualité serait-elle toujours non criminelle?
● (1805)

Didi Dufresne: Non. Selon moi, ces changements n'auraient pas
pu être apportés sans mesures législatives et sans décisions par les
tribunaux.

Je tiens aussi à mentionner que la population canadienne ne jouit
pas de libertés illimitées. Toutes nos libertés font l'objet d'une ana‐
lyse de l'équilibre effectuée en vertu de l'article premier. Au
Canada, la population ne peut pas affirmer simplement: « J'ai le
droit absolu de dire tout ce que je veux. » Ce n'est pas la société
dans laquelle nous vivons, heureusement.

Je trouve aussi important que l'État n'intervienne pas seulement
en réaction aux propos très haineux et préjudiciables; il doit aussi
reconnaître que nos droits ont un prix. Si les gens ont le droit de
tenir des propos haineux, la société et le pays doivent payer le prix
des préjudices qui en résultent. Nous avons le choix: soit nous met‐
tons fin aux préjudices, soit nous en payons le prix.

Mme Anju Dhillon: Comment voyez-vous la suite des choses?
La haine et la discrimination sont à la hausse parce que les groupes
de droite se font pousser et encourager par des gens qui... Certains
de mes collègues...

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
Mme Anju Dhillon: Comment pouvons-nous lutter contre cela?
Didi Dufresne: Je pense qu'il peut y avoir des limites. Bien en‐

tendu, il y a des limites à la liberté d'expression. Ce principe est
doctrinalement accepté.

Par ailleurs, je ressens beaucoup d'inquiétude par rapport aux li‐
mites imposées à l'expression de genre, en particulier chez les
jeunes. On le voit dans une province après l'autre. Aujourd'hui,
l'Alberta a annoncé un projet de loi visant à interdire aux enfants
d'utiliser le genre de leur choix.

Mme Anju Dhillon: Après, les théories comme celle du grand
remplacement nuiraient aux mariages mixtes.

Didi Dufresne: Oui, c'est exact.
Mme Anju Dhillon: Comment les mariages mixtes et les

membres de différentes communautés et de différents groupes reli‐
gieux seraient-ils perçus?

La présidente: Allez‑y, madame Dufresne. Puisque j'ai permis à
d'autres de dépasser le temps imparti, je vais vous donner 15 se‐
condes pour répondre.

Didi Dufresne: La députée a raison: toutes ces questions sont in‐
extricablement liées. Je pense qu'une autre témoin a parlé de l'im‐
portance cruciale d'adopter une approche intersectionnelle pour
comprendre les différents points de vue.

Mme Anju Dhillon: Merci beaucoup, madame Dufresne. Merci
pour le travail que vous faites.

La présidente: Merci, madame Dhillon.

Je donne maintenant la parole à M. Champoux, pour deux mi‐
nutes et demie.
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[Français]
M. Martin Champoux: Merci, madame la présidente.

J'aimerais poser mes questions, encore une fois, aux représen‐
tants de la Chaire de recherche France‑Québec sur les enjeux
contemporains de la liberté d'expression.

Je voudrais parler des sensibilités qui sont exacerbées ces der‐
nières années. Nous observons ce phénomène dans plusieurs sec‐
teurs de la société.

Je pense aux sensibilités qui ont conduit à la mise à l'index de
livres sur divers contenus, par exemple, que ce soit dans le milieu
universitaire ou dans le milieu artistique. On a même été jusqu'à an‐
nuler des projets de professeurs d'université et de cégep. Cela me
préoccupe et préoccupe beaucoup de gens.

Croyez-vous que la société en est grandement touchée? Le mi‐
lieu artistique, le milieu universitaire et la société en général sont-
ils capables de réparer les dégâts qu'a pu causer cette espèce de
mouvance?

Ma question s'adresse à l'un ou l'autre des trois représentants.
Mme Maryse Potvin: Dans le mémoire, nous parlons justement

du rôle des médias sociaux et de celui des médias, en général. Ces
médias accentuent peut-être les effets de certaines formes de désin‐
formation, de cyberintimidation, de fausses nouvelles, et ainsi de
suite. Tout cela a des effets, évidemment, sur les données scienti‐
fiques, sur les savoirs et sur la recherche scientifique.

Ce que M. Gaudreau‑DesBiens n'a peut-être pas eu le temps de
dire tout à l'heure, c'est que nous recommandons aussi l'établisse‐
ment de cadres réglementaires beaucoup plus stricts relativement
aux obligations des diverses plateformes numériques. On pourrait
accorder des pouvoirs au Conseil de la radiodiffusion et des télé‐
communications canadiennes, ou CRTC, au Commissariat à la pro‐
tection de la vie privée du Canada ou au Bureau de la concurrence.
On pourrait aussi créer une autorité indépendante qui se consacre‐
rait à la surveillance des plateformes, par exemple. On peut faire
plusieurs choses.

De plus, nous avons fait des recommandations quant à la ques‐
tion des médias sociaux. Comme nous le constatons, ceux-ci
construisent et amplifient les chambres d'écho et la désinformation,
et cela a des effets sur la science et les savoirs.

Nous avons aussi suggéré la mise en place de mesures de protec‐
tion beaucoup plus strictes. Il s'agit de s'assurer que les institutions
de savoir, dont certaines relèvent du gouvernement provincial,
comme les universités, ont une protection accrue de façon globale
par une reconnaissance. Je parle d'une reconnaissance, par le gou‐
vernement et par le Parlement canadien, de la science et des institu‐
tions de savoir comme des composantes essentielles de la démocra‐
tie constitutionnelle.

Dans certains pays, comme l'Allemagne, la science, le savoir et
la liberté scientifique sont inscrits dans la Constitution.
● (1810)

[Traduction]
La présidente: Merci. Je dois vous arrêter là.

[Français]
M. Martin Champoux: Je suis désolé, madame Potvin, mais le

temps de parole est limité.

Je vous remercie infiniment.
[Traduction]

La présidente: Je donne la parole à Mme Ashton.
Mme Niki Ashton: Merci beaucoup.

J'aimerais m'adresser à nouveau à Mme Majid.

Je sais que vous en avez parlé pendant votre déclaration prélimi‐
naire, et nous avons abordé le sujet durant la première série de
questions. Quelle est l'importance d'inclure une définition du ra‐
cisme anti-palestinien dans la stratégie de lutte contre le racisme
mise en place par le gouvernement? Comme vous l'avez souligné, il
existe une définition qui fait l'unanimité. Quelle est l'importance
d'intégrer cette définition à la stratégie?

Mme Dania Majid: Il faudrait absolument, dans un premier
temps, reconnaître l'existence du racisme anti-palestinien, et dans
un second temps, en donner une définition qui illustre ce qu'on en‐
tend par là. En intégrant la définition à la stratégie, on montrerait à
la population canadienne qu'il s'agit d'une forme de racisme dis‐
tincte et sérieuse subie par un large éventail de Canadiens.

Je le répète, dans son rapport, la rapporteuse spéciale de l'ONU
sur la liberté d'opinion et d'expression parle de la répression des
droits et de la liberté d'expression des Palestiniens à l'échelle mon‐
diale. Ce n'est pas le premier rapport de l'ONU qui sonne l'alarme
en ce qui concerne la répression des droits des Palestiniens à
l'échelle mondiale.
[Français]

M. Martin Champoux: J'invoque le Règlement, madame la pré‐
sidente.
[Traduction]

La présidente: Excusez-moi un instant. M. Champoux demande
la parole.
[Français]

M. Martin Champoux: Madame la présidente, pourriez-vous
demander à la témoin de relever son microphone pour le placer un
peu plus loin de sa bouche? On entend des bruits, et cela peut être
un peu embêtant pour les interprètes.
[Traduction]

La présidente: Merci.

Je demanderais à la témoin de relever un peu son microphone.

Nous allons voir si cela fonctionne. Nous avons du mal à vous
entendre à cause du bruit de votre respiration. Nous ne voulons pas
que vous arrêtiez de respirer, mais tâchons de faire en sorte que le
bruit ne nous empêche pas de vous entendre.

Merci.
Mme Dania Majid: Je suis vraiment désolée. C'est la première

fois que j'utilise ce casque d'écoute.

L'intégration de cette reconnaissance à la stratégie nous aidera à
lutter contre le racisme systémique à l'égard des Palestiniens, en
plus de protéger notre liberté d'expression, comme pour le reste de
la population canadienne.

Mme Niki Ashton: Merci beaucoup, madame Majid. Vous
n'avez pas à vous excuser. Nous vous sommes très reconnaissants
de votre présence et de votre témoignage.
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Je veux revenir à la question de l'effet paralysant. D'après la CIJ,
il y a un risque plausible que la situation à Gaza constitue un géno‐
cide, et bien entendu, nous savons que des attaques à la bombe ont
été perpétrées au Liban ces dernières semaines. Nous savons égale‐
ment que le Canada s'est fait complice en participant au commerce
des armes et en effectuant des transferts financiers, ainsi qu'en sou‐
tenant le régime de Netanyahou sur le plan politique.

Des centaines de milliers de Canadiens dénoncent la situation,
manifestent dans les rues et publient des messages sur les médias
sociaux. Par conséquent, je me demande à quel point on devrait
s'inquiéter de l'effet paralysant à l'œuvre au Canada, un pays qui
prétend défendre les droits de la personne, qui se veut une saine dé‐
mocratie et qui se dit favorable au débat démocratique, y compris
sur la politique étrangère. Quelle est la gravité du problème de l'ef‐
fet paralysant?

Mme Dania Majid: C'est la preuve qu'il y a une pratique discri‐
minatoire à l'égard des droits et que tous les Canadiens ne jouissent
pas également des mêmes droits.

Dans sa deuxième décision, la CIJ a aussi reconnu qu'Israël oc‐
cupait illégalement le territoire palestinien et qu'il pratiquait l'apar‐
theid. Les Palestiniens ont le droit de dénoncer les violations du
droit international et les atrocités systémiques qui durent depuis
longtemps. En brimant notre liberté d'expression... On nous a infor‐
més ou rapporté que des gens avaient été congédiés simplement
parce qu'ils avaient écrit « cessez‑le‑feu maintenant » sur leurs
pages de médias sociaux...
● (1815)

La présidente: Pouvez-vous conclure, s'il vous plaît? Le temps
imparti est écoulé.

Mme Dania Majid: Oui. Il arrive de plus en plus souvent qu'une
forme protégée d'expression — le fait de critiquer un État — soit
considérée comme un acte criminel ou qu'elle donne lieu à des re‐
présailles au travail. C'est ce qui cause l'effet paralysant.

La présidente: Merci beaucoup.

Merci, madame Ashton.

Je donne maintenant la parole à M. Kurek, du Parti conservateur,
pour cinq minutes.

M. Damien Kurek: Merci, madame la présidente. Je vais parta‐
ger mon temps de parole avec M. Jivani.

Monsieur Pardy, une accusation assez sérieuse a été portée contre
vous, et vous n'avez pas eu la possibilité d'y répondre. Je vous in‐
vite à y répondre maintenant, si vous le voulez.

M. Bruce Pardy: Merci.

Je ne pense pas qu'il y ait grand-chose à dire. La députée m'a ac‐
cusé d'avoir parlé d'un sujet que je n'ai pas abordé durant la
réunion. Je voulais qu'elle rapporte les propos que j'ai tenus qu'elle
croyait être à ce sujet, mais il n'y en a pas. Quant à moi, elle a tort.

M. Damien Kurek: Je vous remercie.

La parole est à vous, monsieur Jivani.
M. Jamil Jivani: Merci.

Ma question s'adresse aussi à M. Pardy.

Étrangement, la présidente du Comité a laissé entendre que notre
discussion sur la croissance de la bureaucratie n'avait aucun rapport
avec les projets de loi C‑11, C‑18 et C‑63. Pouvez-vous expliquer,

pour tous les gens qui nous écoutent, pourquoi la discussion sur
l'État administratif est importante dans le contexte des mesures lé‐
gislatives liées à la liberté d'expression?

M. Bruce Pardy: Avec plaisir.

C'est ce que font ces trois projets de loi: le projet de loi C‑11, le
projet de loi C‑18 et, dans une certaine mesure, le projet de loi C‑63
élargissent l'État administratif. Ils élargissent la bureaucratie. Ces
projets de loi confèrent à des organismes gouvernementaux et à des
bureaucrates le pouvoir d'édicter des règles. Si vous consultez les
lois, vous n'y trouverez même pas les règles. C'est ce qu'on entend
par l'expansion de l'État administratif.

Désormais, c'est la bureaucratie qui contrôle notre liberté de dire
et d'écouter ce que l'on veut. Cette bureaucratie ne fait pas qu'appli‐
quer les règles édictées par le Parlement; le Parlement lui a délégué
le pouvoir de fixer les règles. C'est ce à quoi je faisais allusion
quand je parlais de la désintégration de la séparation des pouvoirs
et de la croissance de l'État administratif. Nos droits ne relèvent
plus du Parlement; ils relèvent des bureaucrates à qui le Parlement
a délégué ses pouvoirs. Pour cette raison et pour tant d'autres, votre
liberté d'expression est en péril.

On ne connaît même pas les règles parce qu'elles n'ont pas en‐
core été établies. Elles seront édictées dans un coin sombre, en cati‐
mini, plutôt qu'en plein jour, à la Chambre des communes, dans un
débat sur ce qu'elles devraient être. Par conséquent, le projet de
loi C‑11, le projet de loi C‑18 et, dans une certaine mesure, le projet
de loi C‑63 sont de bonnes illustrations de cette tendance et de
l'érosion de nos droits, notre liberté d'expression y compris.

M. Jamil Jivani: Merci, monsieur Pardy.

J'espère que tous les membres du Comité ont écouté attentive‐
ment votre excellente explication.

Dans le même ordre d'idées, que diriez-vous aux Canadiennes et
aux Canadiens qui s'inquiètent au sujet de la liberté d'expression?
Pourquoi devrait‑on s'inquiéter de l'ampleur du pouvoir conféré à
des bureaucrates non élus à Ottawa pour ce qui est de ce que l'on
peut voir, ce que l'on peut dire et ce que l'on peut entendre?

M. Bruce Pardy: Cela signifie que vos droits ne veulent rien
dire et qu'ils dépendent de décisions prises par des gens qui n'ont
pas été élus et qui n'ont de comptes à rendre ni à vous ni à per‐
sonne. On ignore où se situe la limite. Savoir qu'on risque d'être pu‐
ni pour les propos négatifs qu'on tient en ligne ou dans les rues, et
ignorer où se situe la limite entre « propos haineux » et « propos
insultants » — tout cela a un effet paralysant sur la liberté d'expres‐
sion. Si vous devez mâcher vos mots parce que vous craignez
d'avoir des problèmes judiciaires, vous ne vivez probablement pas
dans un pays libre.

M. Jamil Jivani: Merci, monsieur Pardy.

La présidente: Il reste 1 minute 12 secondes au Parti conserva‐
teur. Est‑ce que quelqu'un veut utiliser ce temps? Non? D'accord,
très bien.

Dans ce cas, monsieur Noormohamed, la parole est à vous pour
cinq minutes.
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M. Taleeb Noormohamed: Je suis la discussion avec beaucoup
d'intérêt. J'ai écouté les propos de M. Pardy concernant les risques
de limiter la liberté d'expression.

Madame Majid, vous avez exprimé des préoccupations sem‐
blables par rapport aux opinions des personnes qui défendent la
cause palestinienne.

Monsieur Pardy, vous avez entendu le témoignage de Mme Ma‐
jid. Êtes-vous d'accord avec elle?
● (1820)

M. Bruce Pardy: Non. Je comprends son point de vue par rap‐
port au droit qu'ont les gens de s'exprimer, mais je crois qu'elle
confond deux choses. La liberté d'expression est un droit qu'on dé‐
tient relativement au gouvernement. Si vous avez le droit de vous
faire entendre — autrement dit, si la loi ne vous empêche pas de
vous exprimer —, mais que quelqu'un réagit à vos propos — par
exemple, en vous congédiant —, ce n'est pas une question de liberté
d'expression parce que ce droit ne relève pas de votre employeur.
Cela n'a rien à voir avec la liberté d'expression.

Les gens de gauche, si je puis le dire ainsi, aiment affirmer que
vous avez des droits; or les choix que vous faites ont des consé‐
quences. C'en est une. Si vous choisissez de vous exprimer — c'est
votre droit — et vos propos déplaisent à quelqu'un, cette personne a
aussi le droit de réagir.

Mme Niki Ashton: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

La présidente: Nous vous écoutons, madame Ashton.
Mme Niki Ashton: Je ne sais pas ce que les libéraux font, mais

je trouve vraiment déplacé de mettre en question les observations
d'une témoin sur la discrimination systémique en...

M. Taleeb Noormohamed: J'invoque le Règlement, madame la
présidente.

C'est un débat. J'ai le droit de poser les questions que je veux.
La présidente: Monsieur Noormohamed, permettez-moi de ré‐

pondre à Mme Ashton.

Madame Ashton, ce n'est pas un rappel au Règlement, c'est un
débat. Nous allons donc continuer.

Monsieur Noormohamed, vous pouvez continuer.
M. Taleeb Noormohamed: Merci, madame la présidente.

Si Mme Ashton m'avait laissé continuer — ce qu'elle ne voulait
manifestement pas faire —, elle aurait découvert que j'allais de‐
mander à Mme Majid de répondre. Puisque nous parlons de liberté
d'expression et de liberté de parole, je trouve très important d'exa‐
miner le cœur des défis qui se posent aux personnes de toutes allé‐
geances politiques. Nous devons avoir des discussions sérieuses et
approfondies.

M. Jivani et moi ne sommes pas toujours d'accord, mais j'aime
entendre ce qu'il a à dire parce que c'est important de s'écouter les
uns les autres. Pour mener à bien notre étude sur la liberté d'expres‐
sion, nous devons nous écouter les uns les autres.

J'invite Mme Majid à répondre. J'aimerais vraiment entendre ce
qu'elle a à dire parce que je pense qu'il y a une certaine confusion.
Les gens doivent bien comprendre comment ils peuvent exercer
leurs droits.

Mme Dania Majid: Quand des groupes tactiques de la police
défoncent les portes de manifestants à 4 heures du matin, armes à
feu au poing, dans le but de les arrêter pour méfait, je qualifierais
cela d'ingérence de l'État. De telles situations ne se produisent dans
aucun autre contexte. C'est strictement parce qu'ils défendent la Pa‐
lestine.

Par ailleurs, le gouvernement de l'Ontario a mis sur pied un
groupe de travail sur les crimes haineux qui n'est pas transparent.
Nous ne comprenons pas la relation entre la police, la Couronne et
les poursuites contre les gens — les manifestants — qui se font ar‐
rêter. Nous savons que des manifestants se font arrêter. Plus de
100 Torontoises et Torontois ont été arrêtés pour avoir participé à
des manifestations.

Le gouvernement de l'Ontario a aussi une politique d'attestation
qui s'applique à ses lieux de travail. Il refuse d'engager des
gens — en particulier des étudiants — qui ont signé des lettres ou‐
vertes visant à appuyer les droits de la population palestinienne. Il
oblige les gens à déclarer s'ils ont signé avant de leur accorder une
entrevue ou de leur offrir un emploi. Je qualifierais cette pratique
d'ingérence de l'État.

Il y a beaucoup d'autres exemples de décisions prises par le gou‐
vernement à l'égard de la Palestine [inaudible]...

La présidente: Il vous reste une minute.

Mme Dania Majid: ... et de mesures législatives.

M. Taleeb Noormohamed: Merci, madame Majid.

J'aimerais consacrer la minute qu'il me reste à Mme Dufresne.

D'abord, je vous remercie, vous et l'équipe de Qmunity, pour le
travail que vous faites chez nous, à Vancouver. Votre travail est im‐
portant à bien des égards. Merci beaucoup pour vos efforts. Votre
organisation et la communauté font du travail très important.

J'aimerais profiter du temps qu'il nous reste pour vous donner
l'occasion de parler de l'effet paralysant sur la liberté d'expression
ou la liberté de parole, notamment pour les jeunes qui font face à
des enjeux liés à l'orientation sexuelle et à l'identité de genre.
Quelles conséquences cet effet a‑t‑il sur le plan du suicide, des pro‐
blèmes de santé mentale, de la dépendance, etc.?

Pouvez-vous prendre un instant pour nous parler des consé‐
quences de ce que nous tenons parfois pour acquis?

Didi Dufresne: Je pense qu'on voit que la dissémination de sen‐
timents transphobes et homophobes a des répercussions réelles sur
les jeunes personnes transgenres, queers et non binaires. Ces réper‐
cussions comprennent un plus grand risque d'idéations suicidaires
et un besoin accru de soutien.

Quand le message que la société vous envoie, c'est que tout chez
vous est odieux, cela ébranle vraiment votre existence. Ce message
vous frappe en plein cœur, et il devient alors très difficile d'exister à
part entière. Je pense qu'on le constate chez les jeunes. Ce sont des
enfants, et c'est très difficile.

● (1825)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Noormohamed.
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Comme il nous reste environ 12 minutes, des députés m'ont de‐
mandé d'obtenir l'approbation du Comité pour faire un autre tour de
questions. Tout le monde aura droit à deux minutes.

Monsieur Waugh, la parole est à vous pour deux minutes.
M. Kevin Waugh: Merci, madame la présidente.

Il y a quelques années, je me souviens que le gouvernement du
Canada a autorisé qu'une attestation soit ajoutée aux critères du
programme Emplois d'été Canada. Des organisations partout au
pays ont dû choisir entre, d'un côté, demeurer fermes dans leurs
convictions et ne pas déposer de demandes auprès d'Emplois d'été
Canada, ou de l'autre, décider ensemble de signer l'attestation
même si elles n'y croyaient pas.

Monsieur Pardy, nous avons un peu entendu parler des attesta‐
tions; le sujet a été soulevé ici. À mes yeux, c'est un bon exemple
d'une situation où le gouvernement a outrepassé ses pouvoirs en
permettant à Emplois d'été Canada d'exiger une attestation. Beau‐
coup de personnes et d'organisations d'un océan à l'autre ont été
touchées par cette exigence, qui les a empêchées de participer au
programme.

Qu'en pensez-vous?
M. Bruce Pardy: Je suis parfaitement d'accord.

De nos jours, le gouvernement, c'est‑à‑dire l'appareil gouverne‐
mental, se sert de la carotte et du bâton. Le bâton représente les in‐
terdictions qui se traduiront par des punitions pour ceux qui se
conduisent mal, et la carotte représente les avantages gouvernemen‐
taux que recevront ceux qui font ce qu'ils se font dire de faire. C'est
une façon d'assurer un contrôle ou d'essayer de contrôler ce que les
gens disent: « Vous allez participer au programme ou vous n'aurez
pas le même accès aux avantages que nous offrons. »

M. Kevin Waugh: Ces personnes n'ont obtenu aucun avantage.
Elles n'ont pas participé au programme Emplois été Canada et n'ont
pas eu droit aux avantages. Il n'y avait pas de zone grise.

La présidente: Vous avez 30 secondes.
M. Kevin Waugh: Il n'y avait pas de zone grise. Pour obtenir

des avantages, il fallait participer au programme.
M. Bruce Pardy: En effet. C'est exactement cela. C'est une

forme indirecte de discours forcé. C'est à proscrire selon moi.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Waugh.

Je vais maintenant passer à M. Noormohamed pour deux mi‐
nutes, s'il vous plaît.

M. Taleeb Noormohamed: Merci, madame la présidente.

Je vais revenir à Mme Dufresne.

Nous avons vu récemment une atteinte aux droits de certaines
personnes en Alberta compte tenu de mesures législatives adoptées
par la première ministre Smith. En Colombie-Britannique, on ne
verra pas ce genre de choses.

Quelles seraient vos préoccupations si un éventuel gouvernement
conservateur s'affairait à adopter ce genre de mesures législatives?
Quelle serait l'incidence sur la communauté avec laquelle vous tra‐
vaillez quotidiennement?

Didi Dufresne: Je pense que des personnes qui sont déjà en dé‐
tresse le seraient encore davantage et hésiteraient encore plus à sor‐
tir du placard.

Il y a quelques années, nous avons observé une véritable aug‐
mentation du nombre de personnes qui sortaient du placard et qui
pouvaient apprécier pleinement qui ils sont relativement à leur
sexualité et à leur expression de genre, et je pense que nous verrons
un véritable recul à cet égard, sans aucun doute.

M. Taleeb Noormohamed: Nous parlons de liberté d'expression.
Lorsque nous avons commencé la réunion, vous avez dit que vous
utilisez les pronoms « elle » et « il ».

Beaucoup de personnes perdent la tête au sujet des pronoms. Je
ne peux pas comprendre pourquoi quelqu'un peut être préoccupé
par les pronoms que les gens emploient. À votre avis, pourquoi
l'emploi des pronoms provoque une telle réaction chez les gens de
droite, alors que la liberté d'expression fait partie des concepts
qu'ils invoquent?

Didi Dufresne: Je pense que cela porte atteinte à une fausse im‐
pression de binarité à laquelle les gens tiennent vraiment, à savoir
qu'on est soit l'un ou l'autre, et c'est ce qu'ils pensent de vous. Je
pense que cela remet vraiment en question la perception de la réali‐
té de certaines personnes et que c'est vraiment très angoissant pour
elles, malheureusement.
● (1830)

La présidente: Merci, monsieur Noormohamed.

Je vais maintenant passer à M. Champoux pour deux minutes, s'il
vous plaît.
[Français]

M. Martin Champoux: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je m'adresse encore à mes amis de la Chaire de recherche
France-Québec sur les enjeux contemporains de la liberté d'expres‐
sion.

Vous travaillez conjointement avec des chercheurs français.
Croyez-vous que, par rapport à la France, le Québec et le Canada
sont très en retard sur l'éducation, la littératie numérique et la litté‐
ratie médiatique, qui contribuent évidemment à prévenir la désin‐
formation?

Sommes-nous en retard? Y a-t-il des choses que nous devrions
mettre en application en nous inspirant peut-être de ce qui se fait là-
bas?

Quelles sont vos observations à ce sujet?

Monsieur Gaudreault‑DesBiens ou madame Potvin, je vous cède
la parole.

Mme Maryse Potvin: Je vais laisser la parole à mon collègue,
parce que j'ai beaucoup parlé tout à l'heure.

M. Jean-François Gaudreault-DesBiens: Il faudrait réfléchir
non seulement sur les moyens dont disposent les États pour former
les populations, notamment les jeunes, quant aux défis que pose le
numérique, mais aussi sur une possible réglementation visant les
plateformes numériques. L'Europe est beaucoup plus avancée dans
ces domaines.

Le discours libertarien — c'est presque un fait sociologique —
qu'on entend beaucoup aux États‑Unis n'est pas inexistant en Eu‐
rope, mais il y est quand même moins présent. En amont, il y a une
reconnaissance qui n'est pas unanime, mais qui est quand même
très présente, voire majoritaire, selon laquelle la liberté d'expres‐
sion est parfois mieux protégée lorsqu'on protège les canaux d'ex‐
pression dans certaines situations.
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Autrement dit, la liberté d'expression n'est pas nécessairement
perçue comme étant strictement une liberté négative, même si elle
l'est surtout. Évidemment, cela étant tenu pour acquis, il faut être
très prudent lorsque l'État intervient à l'égard de la liberté d'expres‐
sion, notamment pour la restreindre.

Cela dit, je pense que la réflexion est bien plus avancée en Eu‐
rope. En quelques secondes, c'est pas mal tout ce que je peux dire.

M. Martin Champoux: L'approche de l'Australie, qui est de res‐
treindre l'accès aux réseaux sociaux aux moins de 16 ans et de ne
pas les exposer à ce type de contenu, est-elle bonne? Est-ce positif
ou négatif?

Je sais qu'il ne me reste plus de temps de parole, mais j'espère
obtenir quand même une réponse à ma question.

M. Jean-François Gaudreault-DesBiens: Personnellement, je
verrais cela comme étant plutôt positif.

M. Martin Champoux: On me dit qu'il me reste du temps.

Monsieur Gaudreault‑DesBiens, je vous invite à nous donner
plus de précisions, si vous le pouvez.

M. Jean-François Gaudreault-DesBiens: Je ne suis pas un ex‐
pert de l'approche adoptée en Australie, mais je pense qu'elle dé‐
coule de certains constats scientifiques sur le préjudice que peuvent
créer les plateformes technologiques et les réseaux sociaux sur le
plan psychologique, et même sur le plan neurologique, pour des
jeunes de moins de 16 ans.

Cela devient presque une question de santé publique, d'une cer‐
taine façon. L'équation devient un peu différente lorsqu'il s'agit de
mesurer et d'équilibrer la liberté d'expression, d'une part, et la liber‐
té d'accès à des plateformes, d'autre part, en comparant des considé‐
rations en matière de santé publique.

M. Martin Champoux: Selon ce que je comprends de vos pro‐
pos, c'est que nous pourrions réfléchir à ce sujet. Vous ne seriez pas
fermé à l'idée de faire l'exercice.

Je remercie les témoins, particulièrement M. Gaudreault‑Des‐
Biens et Mmes Lefebvre et Potvin, d'avoir été avec nous, aujourd'‐
hui. Leurs témoignages se sont révélés très utiles.

[Traduction]
La présidente: Merci.

Nous passons à Mme Ashton pour deux minutes. Je vous en prie.
Mme Niki Ashton: Merci beaucoup.

Ma dernière question est pour Mme Majid.

Nous savons que Francesca Albanese, qui est rapporteuse spé‐
ciale des Nations unies pour ce qui est des territoires palestiniens
occupés, est venue récemment au Canada. Dans un geste sans pré‐
cédent quand il s'agit d'une rapporteuse des Nations unies, la mi‐
nistre des Affaires étrangèresa refusé de la rencontrer. De hauts re‐
présentants d'Affaires mondiales Canada ont également refusé de la
rencontrer. Le comité des affaires étrangères du Parlement a révo‐
qué l'invitation qu'il lui avait fait parvenir pour qu'elle fasse un ex‐
posé. Cela témoigne bien de l'effet paralysant que nous observons,
vis‑à‑vis non seulement d'une personne qui ne mâche pas ses mots
à propos de ce qui se produit dans les territoires palestiniens occu‐
pés et du génocide présumé, mais vis‑à‑vis aussi d'une mandataire
des Nations unies, d'une rapporteuse spéciale de l'organisation.

À quel point est‑il troublant, et franchement inacceptable, que le
Canada réagisse de cette façon par rapport à une rapporteuse des
Nations unies, à une personne qui parle de ce qui se produit actuel‐
lement en Palestine, de la situation des Palestiniens?

Mme Dania Majid: Oui, c'était exceptionnellement troublant,
surtout parce qu'elle était au Canada après avoir présenté à New
York son dernier rapport sur le génocide dans la bande de Gaza. Le
Canada, en tant que signataire d'un éventail de conventions interna‐
tionales, y compris la quatrième Convention de Genève, a la res‐
ponsabilité de prévenir et d'arrêter un génocide. Ils ont refusé de
l'entendre et de même réfléchir avec elle à ce que le Canada peut
faire au moyen de ses politiques pour éviter d'être complice de ce
génocide.

● (1835)

La présidente: Vous avez 30 secondes.

Mme Dania Majid: C'est un signal pour les Palestiniens et les
Canadiens lorsque, encore une fois, on n'est pas libre de parler de la
Palestine avec le gouvernement, et il y a de réelles répercussions
sur la situation que les Palestiniens traversent actuellement et les
préjudices extrêmes qu'ils subissent depuis maintenant 14 mois.

Mme Niki Ashton: Merci beaucoup d'avoir exprimé votre point
de vue, madame Majid. Votre opinion fait partie de celles que nous
avons la responsabilité d'entendre. Je sais que vous parlez au nom
de nombreuses personnes, de toute évidence, ainsi qu'au nom de
l'Association des avocats arabo-canadiens.

Merci beaucoup d'être parmi nous aujourd'hui.

La présidente: Merci, madame Ashton.

J'aimerais me permettre, en tant que présidente, de poser une
question à Mme Dufresne.

Madame Dufresne, qu'arrive‑t‑il de nos jours aux jeunes enfants
qui ne peuvent pas employer les pronoms de leur choix et qui sont
victimes d'intimidation dans les écoles? Nous voyons maintenant le
résultat de la législation albertaine, qui fait en sorte que ces jeunes
enfants se font intimider par leurs pairs et que beaucoup d'entre eux
auront des problèmes de santé mentale et des idées suicidaires.
Qu'elle est votre réponse à cette législation? Que pouvons-nous
faire pour protéger les enfants qui se font intimider ou qui souffrent
de problèmes mentaux à cause de ces mesures législatives?

Merci.

Didi Dufresne: Merci, madame la présidente.

Je pense que vous visez en plein dans le mille. C'est sans aucun
doute ce qui se produit. Des enfants se font intimider. Ils ne peuvent
pas vivre en étant authentiques, en étant eux-mêmes. Il se re‐
trouvent donc aux prises avec des problèmes de santé mentale. Il
est incroyablement stressant de se faire dire que ce que l'on est est
détestable. Une jeune personne qui n'a pas la capacité de gérer ce‐
la... Il est tout à fait logique que des jeunes finissent par essayer de
s'enlever la vie ou s'enlèvent la vie à cause de ce discours haineux.
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Que pouvons-nous faire pour les aider? Je pense qu'il faut ac‐
croître le counselling auprès des enfants. Ils ont besoin de soins
d'affirmation de genre. Ils ont besoin de pouvoir faire leur transition
sociale dès leur enfance. Il n'y a pas de mal à cela. Disons qu'un
jeune décide qu'il est transgenre. Il vit conformément au genre
qu'on lui a attribué à la naissance. Plus tard, il prend des inhibiteurs
de puberté, ou il ne fait pas de transition médicale, mais une transi‐
tion sociale. Quelques années plus tard, s'il décide que ce n'est pas
vraiment ainsi qu'il se sent, il n'y a pas de préjudices réels.

Si nous pouvons tout simplement accepter que le genre puisse
s'inscrire dans un continuum fluide, et que nous n'essayons pas de
mettre les gens dans des catégories strictes, je pense que nous au‐
rions beaucoup moins de craintes et de traumatismes et qu'il y au‐
rait donc beaucoup moins de conséquences négatives.

La présidente: Je vais poser une dernière question. Je vais m'ac‐
corder deux minutes.

Le Canada est signataire de la Convention des Nations unies re‐
lative aux droits de l'enfant. La législation albertaine contrevient-
elle à cette convention?

Didi Dufresne: Madame la présidente, je n'ai malheureusement
pas l'impression d'être qualifiée pour répondre.

Je dirais que lorsqu'on ne permet pas aux enfants d'effectuer leur
transition sociale, puis leur transition médicale, on les empêche
vraiment de se désigner par l'identité de leur choix et de devenir qui
ils sont vraiment, et cela nuit à leur santé mentale.

La présidente: Merci beaucoup.

Je veux remercier tous les témoins et les membres du Comité de
leur patience.

La séance est levée.

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


